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PARTIE 1 : RAPPELS HISTORIQUES 
 

Tous les professionnels qui ont participé à la Foire du livre de Francfort en octobre dernier (2015) 

m’ont tenu les mêmes propos : une extrême morosité, pour ne pas dire une grande déprime, règne 

sur le reste du Canada. On envie le Québec et sa chaîne du livre. 

 

Chapters-Indigo fait la vie tellement dure aux librairies indépendantes que celles-ci sont de moins 

en moins nombreuses. Les éditeurs canadiens pour leur part ont tendance à confier leurs titres à 

des distributeurs américains. Comme Chapters-Indigo tient à avoir les bons titres américains, leurs 

acheteurs doivent aussi accepter des titres canadiens qui autrement pourraient être refusés ou 

acceptés à des conditions catastrophiques pour les éditeurs. 

 

Pendant plusieurs années, les éditions du Septentrion ont publié des ouvrages en anglais, seul ou en 

coédition. Nous avons donc fait l’expérience du comportement des acheteurs de Chapters-Indigo. Je 

retiens un cas mémorable : un ouvrage intitulé Terra Nostra. Les cartes du Canada et leurs secrets de 

Jeffrey Murray. Nous étions diffusés et distribués par McGill-Queen’s. Septentrion était responsable 

de la production, donc du tirage. Celui-ci était forcément établi en accord avec notre partenaire. 

Bonne nouvelle : l’acheteur de Chapters-Indigo était intéressé. Toutefois, il jugeait le prix trop élevé. 

Pour nous, le livre français devait se vendre au même prix que celui en anglais. L’acheteur 

commença alors à négocier une remise de l’ordre de 55 %. Il était évident que l’ouvrage serait offert 

avec une réduction de 20 % ou plus dans les magasins de Chapters-Indigo, coupant l’herbe sous le 

pied aux libraires qui devraient travailler avec une remise normale de 40 %. Il n’était pas question 

de céder. On nous promit un achat ferme de 2 000 exemplaires, conditionnel à une remise de 60 %. 

À contrecœur, McGill-Queen’s était prêt à accepter. Mais pas nous! Quelques jours plus tard, 

l’acheteur de la chaîne accepta nos conditions, mais pour une quantité de 300 exemplaires avec 

droit de retour. Le tirage fut donc fixé en conséquence. 

 

Deux ou trois semaines après la parution de l’ouvrage, le Globe and Mail le présenta en première 

page de sa section culturelle et lui réserva ses pages centrales. « Well written and visually splendid, a 

refreshingly different perspective on the story of our land. » 

 

Le lundi matin, l’acheteur nous contacta pour une nouvelle commande. En un rien de temps, leurs 

librairies étaient en rupture. Nous ne pouvions lui en fournir que 200 ou 300 exemplaires. Il nous 

répondit qu’il était prêt à attendre un nouveau tirage. Cette option fut vite écartée de notre côté. Les 
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commandes fermes de Chapters-Indigo, nous n’y croyions pas. Trop de collègues avaient fait 

l’expérience de retour forcé d’invendus. 

 

Face à une chaîne, un éditeur est extrêmement vulnérable, contrairement à un distributeur qui 

contrôle un large éventail de titres incluant quelques best-sellers dont le détaillant ne peut se 

priver; il y a alors possibilité de négocier et de se faire respecter. 

 

Rapidement, je veux témoigner de l’évolution que j’ai observée aux États-Unis. Il y a une 

cinquantaine d’années, je bouquinais dans les centres-villes et arpentais les centres commerciaux. 

Immanquablement, j’y trouvais au moins deux librairies généralement situées aux extrémités du 

mail. J’y passais des heures. Puis ces librairies de taille moyenne se sont faites rares. J’ai alors 

fréquenté les Borders et les Barnes & Nobles. À Boston, j’ai découvert pas très loin de la Public 

Library une magnifique librairie Waterstone. Puis un jour, il y a cinq ou six ans, j’ai trouvé une porte 

close. 

 

Un temps directeur des Presses de l’Université Laval, j’ai fréquenté des collègues américains, 

responsables de presses universitaires. Je garde le souvenir du directeur de Harvard University 

Press, qui m’avait confié que les chaînes refusaient plus de 80 % de ses titres d’auteurs aux noms 

prestigieux. Et même pour les titres qu’elles acceptaient, les chaînes réclamaient des surremises, ce 

qui leur permettait d’afficher des prix que ne pouvaient concurrencer les autres librairies. Ces 

mêmes chaînes firent ainsi disparaître la concurrence avant de tomber à leur tour devant les 

grandes surfaces qui avaient fait leur apparition, se spécialisant dans les best-sellers offerts à prix 

réduit. Tous ceux qui connaissent le monde du livre savent très bien qu’un éditeur tire son épingle 

du jeu grâce à quelques titres qui se vendent mieux que les autres, tout comme les libraires 

d’ailleurs. Privées de la vente des best-sellers, les chaînes qui paraissaient invincibles tombèrent 

comme un jeu de dominos1. Voilà pourquoi le prix réglementé est vu par plusieurs comme un début 

de solution. Mais une telle mesure semble une hérésie dans un marché comme celui des États-Unis. 

 

On considère parfois Amazon comme une menace pour les librairies. Or, Amazon est né du vide créé 

par la politique des chaînes et la mort des librairies indépendantes. Dans ce contexte, certains ont 

                                                             
1. Incrédules, nous apprenions par les médias les problèmes des Borders et Barnes & Nobles. Celles que je 
fréquentais en Floride ont toutes disparu. Pour bouquiner aux États-Unis, je me replie maintenant sur 
l’exceptionnelle COOP de Harvard Square et le Harvard Book Store tout à côté.  
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fait valoir qu’il n’y avait plus d’avenir pour les librairies, que le livre imprimé était dépassé, que 

l’avenir était au numérique, etc. 

 

Pour l’instant, les Américains ont touché le fond. La situation est-elle désespérée? Un certain rebond 

s’annonce déjà. Amazon a d’abord joué un rôle de suppléance avec les ventes en ligne et par la suite 

a contribué à fragiliser les librairies. Or, c’est généralement l’imprimé qui conduit à une version 

numérique. Le besoin demeure pour des « vitrines », c’est-à-dire des librairies, qui font découvrir les 

nouveautés et la production littéraire en général. On n’achète pas UN livre, on achète TEL livre. 

Chaque livre est différent. Un livre, ce n’est pas du dentifrice. On peut être fidèle à une marque 

pendant des années, mais le livre est un perpétuel recommencement. Une source infinie de 

découvertes et de plaisir. Une source inépuisable d’idées. Le livre est un moteur important de 

progrès et d’innovation. Pour les gouvernements, c’est aussi une activité économique. Toutes ces 

raisons ont amené les gouvernements canadien et québécois à s’y intéresser. Le reste du Canada 

avait pris une avance considérable avec ses bibliothèques publiques, en particulier grâce à la 

Fondation Carnegie; peu à peu, le Québec s’est réveillé. Une politique du livre est apparue liant 

l’avenir des bibliothèques à celui des librairies. Ce sera l’objet de mes réflexions. 

 
Le Fonds du livre du Canada (PADIÉ). Bilan révélateur 

Depuis plusieurs années, le partage des subventions du Fonds du livre du Canada (FLC) 

(anciennement le PADIÉ2) montre les performances des éditeurs québécois. En 2001-2002, alors 

que je siégeais à divers comités de liaison, j’avais dû écarter les demandes de collègues anglophones 

qui voulaient convenir d’un plafond pour les contributions accordées aux éditeurs québécois et de 

langue française. Pour une portion d’à peu près 24 % de la population canadienne, on souhaitait un 

généreux plafond à 40 % ou aux environs. Or, la part des éditeurs de langue française dépassait à 

l’époque 50 %. 

 

Le rapport pour 2014-2015 est particulièrement éloquent. Les revenus des 128 éditeurs de langue 

anglaise sont de 250 millions de dollars, comparativement à 331 millions pour les éditeurs de 

langue française, soit 118 « bénéficiaires », dont 13 de l’extérieur du Québec. Les subventions étant 

calculées sur les revenus totaux des bénéficiaires, les éditeurs de langue anglaise ont 13,5 millions, 

comparativement à 16,2 millions pour les éditeurs de langue française (46 % contre 54 %). C’est 

                                                             
2. Programme d’aide au développement de l’industrie de l’édition devenu le Fonds du livre du Canada (FLC). 
Voir l’annexe 15. Consultation annuelle auprès de l’industrie du livre. 29 octobre 2015.  



LE LIVRE 
Source de création et d’innovation 

8 / 303 

probablement un des rares programmes fédéral-provincial où le Québec obtient beaucoup plus que 

son poids démographique. 

 

Pour expliquer cette disproportion, on peut penser à l’importance du secteur scolaire. Le Québec, 

avec ses programmes et ses exigences particulières, constitue une forme de marché protégé, ce qui 

est beaucoup moins le cas pour le Canada anglais. Toutefois, le rapport du FLC indique que 60 % des 

revenus proviennent de la littérature générale et 27 % du scolaire. Le cas du scolaire ne suffit donc 

pas à expliquer l’écart. En effet, il faut aussi tenir compte que pour être admissible au programme, la 

maison d’édition doit être d’au moins 75 % de propriété canadienne. Or, il semble bien que les 

auteurs de langue anglaise sont fortement attirés par les Random House, Penguin et Harper Collins, 

autant d’éditeurs non admissibles. Au Québec, très peu d’auteurs confient leurs manuscrits à des 

éditeurs étrangers.    

 

Peu importe les explications suggérées, au Québec, le monde du livre se porte plutôt bien3. 

Comment l’expliquer? 

 
La Société de développement des entreprises culturelles (SODEC) 

Le programme du PADIÉ était inspiré de celui de la SODEC, mis en place dès la création de la Société 

de développement des industries culturelles (SDIC). 

 

Quelques programmes d’aide existaient avant 1976 : subventions par titre sur recommandation de 

lecteurs, achats de livres ou assurance-édition. Rien pour stimuler l’industrie. Comme ministre des 

Affaires culturelles, je me suis inspiré d’une idée de l’écrivain Jacques Godbout qui souhaitait qu’on 

aide ceux qui s’aidaient, qui faisaient les efforts appropriés, autrement dit, il plaidait pour une prime 

aux succès. Dans le contexte de l’époque, l’idée surprenait. L’aide, c’était pour les nécessiteux, les 

miséreux. Un éditeur montréalais était réputé pour envoyer directement chez l’imprimeur les 

manuscrits reçus avec l’espoir de recevoir des fonds de l’assurance-édition et des subventions pour 

absorber ses déficits. Il faut dire que les achats gouvernementaux étaient une vieille pratique qui 

                                                             
3. Louis Dubé de la SODEC a préparé des tableaux comparatifs des subventions du Fonds du livre Canada et du 
Conseil des arts du Canada. Voir l’annexe 16. Au Conseil des arts du Canada, les subventions aux éditeurs 
québécois dépassent également 50 %. Le rapport annuel de la Commission du droit de prêt public montre 
également les bons résultats obtenus par les auteurs francophones. Même si les nouveaux auteurs 
anglophones inscrits sont plus nombreux que les nouveaux auteurs francophones inscrits, ils reçoivent 
71 823 $, comparativement à 76 640 $ (p. 14 du rapport présenté en annexe). C’est un exemple. Ce rapport est 
très révélateur.  
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s’accommodait tout à fait du favoritisme politique. La loi 51, et ce qu’elle véhiculait comme nouvelle 

approche, fut parfois contestée au nom de ces anciennes pratiques. 

 

Les subventions de la SDIC, devenue la SODEC, furent donc établies en fonction des ventes, avec une 

pondération selon la nature des ouvrages. Ainsi, les livres de poésie profitaient d’un multiple qui 

compensait des prix généralement bas et des ventes faibles. 

 
Le Conseil des arts du Canada impose une planification éditoriale 

Le Conseil des arts du Canada maintint une approche d’aide plus traditionnelle en tenant compte 

des déficits appréhendés pour chaque titre. Les éditeurs ne s’en plaignaient évidemment pas, et en 

même temps, ils apprenaient à mieux gérer, à établir leurs coûts de production, à les comparer aux 

résultats obtenus par titre grâce à l’obligation de présenter un « programme éditorial ». 

 

En effet, le Conseil des arts du Canada apprenait ainsi aux éditeurs à s’organiser et à rendre des 

comptes sur la réalisation du programme annoncé. En un sens, cette exigence fut peut-être plus 

bénéfique que les sommes allouées. Il faut se souvenir que les éditeurs, peu nombreux, étaient 

maîtres dans l’art de l’improvisation; ils apprenaient sur le tas. 

 
Informatisation rapide des éditeurs 

Avec les années, les subventions, surtout en provenance du fédéral, se firent de plus en plus 

importantes et se diversifièrent pour favoriser tantôt l’exportation, la participation à des foires et 

salons à l’étranger, tantôt pour inciter les éditeurs à s’informatiser. Il fallut un certain temps pour 

que les éditeurs commencent à utiliser les ordinateurs achetés grâce aux subventions. Puis, la 

formation suivit. Jean Renaud, le frère de Pierre Renaud, cofondateur de Renaud-Bray, fut un 

pionnier et contribua à initier de jeunes diplômés en sciences humaines à se diriger vers l’édition, 

ou du moins à se familiariser avec l’informatique. Les éditeurs devinrent de plus en plus autonomes, 

en particulier pour la mise en pages et la comptabilité. En peu de temps, le prix de composition 

d’une page passa de 9 $ à 3 $ et celui des livres de littérature générale augmenta beaucoup moins 

que l’indice des prix à la consommation, soit 7,8 %, comparativement à 24,8 %4. 

 

                                                             
4. Marc Ménard, Les chiffres des mots. Portrait économique du livre au Québec, Montréal, SODEC, 2001 et 
données de l’Observatoire de la culture et des communications du Québec. Voir l’Évaluation de la Loi sur le 
développement des entreprises québécoises dans le domaine du livre et étude d’impact sur le marché du livre 
numérique, de l’Institut national de recherche scientifique, sous la direction de Christian Poirier, p. 20-22. 
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Survol de 1960 à 1978 

Au Québec, l’édition a longtemps été concentrée entre un très petit nombre d’éditeurs. En 1962, 

nous avons fondé les éditions du Boréal Express, faute de pouvoir intéresser l’un des cinq ou six 

éditeurs de sciences humaines existant alors. 

 

Dans le domaine scolaire, la production était entre les mains de religieux. Avec l’arrivée de laïcs 

dans l’enseignement, une nouvelle génération d’auteurs fit son apparition. Plusieurs se 

regroupèrent pour fonder le Centre de psychologie et de pédagogie (CPP). Un énorme scandale se 

préparait. Sous les pressions du Conseil supérieur du livre (CSL), qui était animé par Pierre Tisseyre 

et J.-Z.-Léon Patenaude, le ministre Georges-Émile Lapalme mit sur pied la Commission d’enquête 

sur le commerce du livre dans la province de Québec. Elle fut confiée à l’économiste Maurice 

Bouchard5, directeur du Département des sciences économiques de l’Université de Montréal. Est-ce 

que les membres du CSL étaient conscients du scandale que révélerait l’enquête Bouchard6? C’est 

possible, mais leur motivation était fondée sur les pratiques commerciales du CPP. Ce fut la grande 

erreur de ses dirigeants. Déjà aux prises avec Hachette, les professionnels du livre voyaient surgir 

une menace de l’intérieur. Décidément âpres au gain, les responsables du CPP avaient non 

seulement décidé d’occuper la place que libéraient les communautés religieuses longtemps 

impliquées dans la production et la vente de manuels scolaires, mais ils ne manifestaient aucune 

sensibilité ou solidarité avec les libraires. Ils avaient décidé de les contourner et de vendre 

directement aux commissions scolaires. Cette décision leur fut fatale. Le Centre de psychologie et de 

pédagogie ne survivra pas à l’énorme scandale qui découla du rapport de la Commission du service 

civil. La commission Bouchard avait non seulement donné l’alarme, mais elle avait aussi su 

rapidement saisir et comprendre les enjeux. 

 

                                                             
5. Maurice Bouchard est né en 1924. Militant à la jeunesse ouvrière catholique, il en devint le président de 
1947 à 1950 tout en étant responsable de la librairie des Éditions ouvrières à Montréal. Il fit ensuite de solides 
études en sciences économiques à Ottawa, puis à Louvain où il obtint son doctorat. Lapalme avait fait un 
excellent choix, mais ayant démissionné en 1964, il ne sera pas là pour défendre le rapport. 

6. En fait, le rapport Bouchard est assez sévère pour amener, dans une lettre du 20 février 1964, le premier 
ministre Jean Lesage à demander à Jean Fournier, président de la Commission du service civil, de faire 
enquête. Ce dernier produisit un rapport dévastateur dès le 31 juillet suivant. Douze hauts fonctionnaires ou 
professeurs d’école normale sont nommés dans la lettre du premier ministre. Je réalise aujourd’hui 
l’importance des conflits d’intérêts qui sont signalés et les sommes considérables en cause, soit plus de 
778 000 $ de redevances dans un cas. Celles-ci représentent 25 % des ventes, dans un autre cas, les 
redevances ou droits d’auteur correspondent à 35,1 % et, dans un troisième, à 40 %. Le rapport de la 
Commission est très détaillé et énergique. Pour sa part, Bouchard dénonçait le coût excessif des manuels 
scolaires. Il pourrait écrire la même chose aujourd’hui. 
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« La définition du rôle du libraire en tant que diffuseur culturel est fondamentale », jugent les 

commissaires. Le ministère des Affaires culturelles (MAC) doit s’impliquer. Selon l’historien 

Guillaume Laforce, « la thérapie envisagée ne cherche pas à protéger les libraires en tant que 

commerçants, ce qui serait difficilement justifiable politiquement, mais en tant que diffuseurs 

culturels, par le biais du commerce7 ». 

 

Maurice Bouchard et ses collègues font preuve de réalisme et entrevoient que le marché du manuel 

scolaire pourrait échapper aux librairies, et c’est alors qu’ils avancent une de leurs principales 

recommandations : obliger les institutions subventionnées par l’État à acheter leurs livres aux 

librairies de leurs régions8. Celles-ci devront être plus professionnelles. Une forme d’accréditation 

est prévue. La proposition est originale. Elle sera finalement retenue. 

 

En ce qui concerne l’édition, le rapport propose que « la chose importante n’est pas tellement 

d’aider l’édition que d’aider celle qui est indispensable à l’activité intellectuelle et à la vie culturelle 

de la communauté canadienne-française9 ». En somme, l’édition a besoin de la librairie et de la 

bibliothèque. 

 

Frédéric Brisson, formé à l’Université de Sherbrooke, en particulier par les professeurs Jacques 

Michon et Josée Vincent, a fort bien saisi toute l’importance du rapport Bouchard. Il le résume 

habilement pour conclure avec à-propos : « tant les commissions scolaires que les bibliothèques 

seraient tenues d’acheter l’ensemble de leurs livres, au plein prix, dans les librairies accréditées de 

leur région. Le commissaire parie que ce marché réservé permettra à une multitude de librairies 

d’essaimer et de prospérer à travers tout le Québec. Cette mesure, souligne Brisson, après bien des 

détours, deviendra finalement la pierre angulaire de la Loi sur le développement des entreprises 

québécoises dans le domaine du livre, adoptée en 1979 par le gouvernement péquiste10 ». Là où 

Maurice Bouchard est particulièrement visionnaire, c’est en recommandant l’instauration du prix 

                                                             
7. Guillaume Laforce, « Les politiques du livre et de la lecture au Québec de 1963 à 1989 ». Bulletin d’histoire 
politique, vol. 17, no 1. « Trois points principaux émergent du diagnostic final du rapport [Bouchard] : la 
faiblesse de l’édition québécoise, la difficulté d’approvisionnement des petits libraires, en particulier en 
région, et de manière plus générale, les difficultés financières de ces librairies de région. Le pronostic principal 
concerne les librairies de région, il est ainsi lié à la question de la décentralisation de la culture. »  

8. Rapport Bouchard, p. 175 (cité par Laforce). 

9. Rapport Bouchard, p. 203 (cité par Laforce).  

10. Frédéric Brisson, La pieuvre verte. Hachette et le Québec depuis 1950, Leméac, 2012, p. 62-63. 
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unique. À son avis, « dans la concurrence entre libraires, l’accent doit être mis sur la qualité relative 

des services professionnels plutôt que sur des concessions en prix11 ». 

 
L’accréditation des librairies (1965). Coup d’épée dans l’eau 

En août 1965, les députés votent le projet de loi 90 qui devient la Loi de l’accréditation des libraires. 

Tel que le souhaitait Maurice Bouchard, le caractère professionnel des libraires est reconnu. « Pas 

de bonnes librairies sans de bons libraires, » écrit Guy Frégault. Le Ministère instituera 

effectivement des cours et des stages pour libraires12. 

 

Sous-ministre depuis la fondation du Ministère, l’historien Frégault vit difficilement la réalité 

administrative et politique. En 1976, un an après avoir quitté ses fonctions, il laisse une forme de 

testament moral. Il est désabusé et intitule Chronique des années perdues le récit de son passage au 

ministère des Affaires culturelles. La situation du livre, et particulièrement celle des bibliothèques, 

le désespère. Des odeurs de scandale provoquent la formation de la Commission d’enquête sur le 

commerce du livre, évoquée précédemment. Il fait nommer comme secrétaire son homme de 

confiance, Clément Saint-Germain, qui a fait ses classes chez Fides. Frégault estime bien le président 

de la commission, l’économiste Maurice Bouchard. Dans ses chroniques, il ferme plus ou moins les 

yeux sur les graves conflits d’intérêts qui seront révélés et se concentre sur les recommandations du 

rapport Bouchard. Il est tellement convaincu que le projet de loi 90 marque l’étape souhaitée qu’il se 

méprend sur sa nature. « Il n’est de solution que globale », rappelle-t-il avec à-propos. Il s’est battu 

pour que la loi projetée ne soit pas « deux ou trois mesures isolées », tellement qu’il a gardé le 

souvenir que les librairies « accréditées » pourront « bénéficier de la clientèle des institutions 

subventionnées : maison d’enseignement, bibliothèques scolaires, bibliothèques publiques13 ». 

 

Or il n’en est rien. Les libraires sont outrés et les professionnels du livre avec eux. Ce ne sera pas la 

seule bavure du gouvernement libéral qui perd le pouvoir aux élections de 1966. Le nouveau 

ministre des Affaires culturelles, convaincu de pouvoir faire mieux que ses prédécesseurs, 

commence son mandat en renvoyant le sous-ministre Frégault. Pendant quatre ans, le dossier du 

livre fait l’objet de réflexions intenses, réflexions poursuivies dans un recueillement exemplaire 

dans les profondeurs des officines du Ministère. 

 

                                                             
11. Cité par Brisson, op. cit., p. 64. Bouchard souhaite éliminer la guerre des prix (Rapport, p. 178). 

12. Guy Frégault, Chronique des années perdues, Leméac, 1976, p. 69. 

13. Ibid., p. 70. 
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Le MAC amorce une hibernation de quatre ans (1966-1970). Le Conseil supérieur du livre 
publie un livre blanc (1969) 

Le Conseil supérieur du livre (CSL), toujours animé par Pierre Tisseyre et J.-Z.-Léon Patenaude, ne 

baisse pas les bras. Les scandales entourant le Centre de psychologie et de pédagogie ont porté un 

coup fatal à cette importante maison d’édition. En 1968, Encyclopaedia Britannica se porte 

acquéreur de ce qui en reste, comme si les éditeurs de langue anglaise avaient découvert le potentiel 

du marché québécois. Évidemment, l’ampleur des redevances révélées par la Commission du service 

civil n’était pas passée inaperçue. C’était un marché naturellement protégé grâce à sa langue et à ses 

programmes scolaires. 

 

Dans la foulée de Britannica se pointent McGraw-Hill, HRW (Holt, Reinhart and Winston) et Prentice 

Hall. Ces éditeurs ne doutent de rien et se lancent même dans la production d’ouvrages d’histoire du 

Québec. 

 

Les gens de Hachette sont également très actifs. Ils ne laisseront pas ce marché aux maisons 

anglophones. Au Conseil supérieur du livre, c’est le branle-bas de combat. Puisque le Ministère est 

silencieux, la direction s’offre un Livre blanc sur l’affaire Hachette. Frédéric Brisson le résume fort 

bien : « Le CSL énumère les neuf raisons sociales, les quatre adresses postales et les différents types 

d’activité de Hachette en territoire québécois. » Les auteurs du « livre blanc » en arrivent à la 

conclusion que Hachette tente ni plus ni moins que de faire « mainmise sur le marché français au 

Québec14 ». 

 

La direction du ministère des Affaires culturelles continue de se terrer quelque part. Silence absolu. 

 

Inspiré par le rapport Bouchard, le CSL réitère le bien-fondé de l’accréditation des librairies, mais 

assortie de l’obligation pour les collectivités de s’approvisionner chez elles, demande la fixation des 

remises consenties aux libraires et l’instauration d’un prix unique. À noter qu’on est bien avant la loi 

Lang passée en France en 1981. 

 
Enfin une politique du livre, signée François Cloutier (1971-1972) 

En avril 1970, les libéraux reprennent le pouvoir. Frégault est rappelé aux affaires. À lire ses 

chroniques, on voit bien qu’il ne sait pas comment procéder. Le commerce ce n’est pas son fort. Il 

                                                             
14. Frédéric Brisson, op.cit., p. 89-92. 
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écrira : « en somme, les commerçants font le commerce15 ». Mais les responsables du CSL ont leur 

entrée auprès du nouveau ministre François Cloutier. La loi de 1965 est modifiée par arrêté en 

conseil au début de mai 1971. Non seulement les bibliothèques devront s’approvisionner chez les 

libraires accrédités, mais les commissions scolaires devront également y acheter les manuels 

scolaires. Les bibliothèques auront droit à des remises de 15 % sur le prix de détail des livres et les 

libraires devront se contenter d’une marge de profit de 20 % pour les manuels scolaires. 

 

Hachette est partout, y compris dans les coulisses du pouvoir. À l’origine, l’arrêté en conseil 

prévoyait qu’une librairie devrait être détenue à 75 % (plutôt que le 80 % demandé par le milieu) 

par des citoyens canadiens résidant au Québec. On ne le croira sans doute pas, mais en l’espace de 

quelques jours ce 75 % passera à 60 %, puis à 50 %. Il faut lire Brisson à ce sujet16.  

 

Les arrêtés en conseil vont du 10 mars 1971 au 16 mars puis au 28 avril. Parallèlement, Hachette 

acquiert 50 % des parts du Centre éducatif et culturel (CEC), importante maison d’édition scolaire 

dont l’autre moitié des parts sont détenues par la Société générale de financement (SGF)17. 

 

La question de la propriété dominera l’actualité à partir de cette époque. La Société générale de 

financement joue un drôle de jeu et fait indéniablement celui de Hachette18. 

 

L’entrée en vigueur en 1972 de la nouvelle politique du livre provoque la satisfaction du milieu. 

Mais peu à peu, elle ne donne pas les résultats espérés. Hachette continue de faire des siennes, 

tandis que le climat économique joue tout particulièrement contre le livre. Frédéric Brisson donne 

                                                             
15.Guy Frégault, op. cit., p. 71. 

16. Frédéric Brisson, op. cit., p. 94. 

17. Cette société d’État se placera au cœur d’une énorme controverse en prenant le contrôle des Librairies 
Garneau par l’entremise du CEC. Hachette a donc un pied dans la porte de cet important réseau. (Voir Pierre 
de Bellefeuille et Alain Pontaut, La bataille du livre au Québec, Montréal, Leméac, 1972.) En 1976, la SGF 
vendra son 50 % du CEC à Power Corporation. Hachette de son côté se cherche alors un partenaire québécois 
pour les Librairies Garneau. En 1977, André et Roger Dussault acceptent de fusionner leurs 9 succursales avec 
les 17 que compte Garneau. C’est la naissance du réseau Garneau-Dussault qui fait un chiffre d’affaires de 
12 millions répartis à peu près également entre Garneau et Dussault. C’est toutefois un mariage mal assorti. 
Voir Frédéric Brisson, op. cit., p. 147. L’Agence d’examen de l’investissement étranger exige que Dussault soit à 
51 % et Hachette à 49 %. Les Dussault acceptent et font valoir à leur partenaire que cette répartition est une 
forme de police d’assurance advenant une législation québécoise sur la propriété.  

18. Comme directeur général des relations internationales, je vois passer les couteaux. Président de la SGF, 
Jean Deschamps se défend mal. Dans un débat télévisé, J.-Z.-Léon Patenaude le déstabilise et l’amène à 
déclarer qu’après tout il ne s’agit que d’un « vulgaire commerce ». Il quittera peu après son poste et acceptera 
celui de délégué général à Bruxelles.  
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quelques explications19. Il y a aussi le manuel scolaire qui s’avère moins profitable : baisse de 

clientèles et marge faible et bientôt des éditeurs scolaires anglophones, tel McGraw-Hill, se sentant 

peu concernés par la loi du livre de 1971, prennent l’habitude de traiter directement avec les 

commissions scolaires. Aucune sanction n’a été prévue. D’autres éditeurs scolaires les imitent. 

 
Le livre vert de L’Allier. Des conclusions connues d’avance (1975-1976) 

Quand Jean-Paul L’Allier prend la direction des Affaires culturelles en août 1975, le diable est aux 

vaches. Par où commencer? Dans le mois de juin précédent, le ministre Denis Hardy avait cédé aux 

pressions des éditeurs et fait voter la Loi sur la garantie de certains prêts aux éditeurs et libraires. 

C’est une loi préparée avec soin, mais en même temps un aveu d’échec. Ce qui est en place ne 

fonctionne pas. 

 

Le ministre L’Allier a plusieurs feux à éteindre. Il peut raisonnablement penser avoir deux ou trois 

ans devant lui, la dernière élection remontant à 1973. Il entreprend donc de préparer une 

importante réflexion qui prendra la forme d’un livre vert intitulé Pour l’évolution de la politique 

culturelle. Il le termine en mai 1976. Le diagnostic est implacable : « Les efforts faits jusqu’ici sont 

insatisfaisants pour permettre l’existence d’une véritable politique du livre au Québec. » Il dénonce 

« l’absence de cohérence et l’étanchéité des différents secteurs d’intervention ». Résultat : un 

marché québécois vulnérable, un manque de débouchés, la faiblesse du réseau des bibliothèques, 

etc. Comme Frégault, il déplore le coût très élevé des livres et pointe du doigt les distributeurs. 

Parmi les moyens d’action, il propose une aide à la création, à l’éditeur et aux libraires. Il fait plaisir 

aux auteurs en plaidant pour la protection de leurs droits et pour une meilleure diffusion à 

l’étranger. 

 
Un peu de lumière au bout du tunnel. Une solide équipe se met en place (1976) 

Claude Trudel, sous-ministre adjoint, est bien au fait de la question. Il y va de plusieurs mémoires 

successifs. L’un fera l’objet d’une fuite dans les médias. Louis O’Neill a alors succédé à Jean-Paul 

L’Allier. Trudel rappelle fort justement qu’il y a « deux sources d’approvisionnement pour le livre : 

la librairie, si on veut l’acheter, et la bibliothèque, si on choisissait de l’emprunter ». Cette idée toute 

simple sera à la base de la loi du livre. Trudel ajoute encore : « Si une politique du livre est une 

politique de l’offre qui se limite aux éditeurs et aux libraires, une politique de la lecture est une 

                                                             
19 . Frédéric Brisson, op. cit., p. 91-94, voir aussi p. 158-159. Brisson évoque un ralentissement 
démographique et un contexte économique défavorable. 
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politique de la demande, du public qui concerne aussi les auteurs, les distributeurs et les 

bibliothécaires20. » 

 

Enfin, pour ajouter encore à la pile des rapports et mémoires, deux économistes, Jean D. Drouin et 

Jean Hoepffner, déposent leur Étude sur le commerce du livre au Québec, appelé le rapport Drouin-

Paquin. Qui l’avait commandé? Peut-être Claude Trudel. Leur diagnostic : la politique du livre doit 

être révisée en profondeur. « Les décideurs politiques n’ont pas suffisamment appliqué les 

recommandations du Rapport Bouchard fondé sur un processus scientifique21. » 

 

En conséquence, ils recommandent de « favoriser l’accessibilité et la consommation du livre, 

développer le secteur de l’édition, rationaliser le secteur de la distribution et orienter et dynamiser 

le secteur de la librairie22 ». Il suffisait d’y penser. 

 

Avant d’évoquer la mise en chantier de la loi 51, il faut souligner que Claude Trudel avait vraiment 

mis la table. Il avait soutenu le Conseil supérieur du livre et fait fonctionner le comité consultatif. Les 

ténors du livre avaient pris l’habitude de s’y rencontrer. Son coup de maître sera de protéger 

Clément Saint-Germain et son équipe de l’aide aux bibliothèques, dont Pierre Matte et Jean-Guy 

Desrochers, et par-dessus tout, d’avoir amené de précieuses recrues, dont deux piliers des 

associations, Roland Sasseville et l’avocat Guy Boivin, ancien secrétaire du Conseil supérieur du 

livre. Le nouveau ministre qui débarque en février 1978 n’a pas besoin de prendre la plume pour 

poser un diagnostic et fixer des objectifs. C’est le temps ou jamais de passer à l’action.  

 
Le livre blanc de Camille Laurin (1978). Vaugeois aux Affaires culturelles (1978) 

Au moment de me confier la responsabilité du ministère des Affaires culturelles, le premier ministre 

avait attiré mon attention sur les coûts excessifs de la restauration des immeubles anciens et sur 

l’édition du livre blanc annoncé sur le développement culturel. 

 

La première question se posait principalement pour le chantier de la Place Royale. Un colloque fut 

organisé et couronné de succès. La restauration utilitaire se substitua à la restauration exemplaire. 

Le projet du Petit Champlain devint un modèle. 

 

                                                             
20. Claude Trudel, 1960-2012, De la crise d’octobre au printemps érable, Québec Amérique, 2015, p. 109-110.  

21. Guillaume Laforce, loc. cit. 

22. Rapport Drouin-Paquin, p. 1-14. 
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Le livre blanc impliquait plusieurs ministères et provoquait de l’irritation ici et là. Pierre Laporte 

avait connu le même cauchemar au point de ne pouvoir rendre public son livre blanc. C’est Jean-

Paul L’Allier qui l’annexera à son livre vert. 

 

Le Dr Laurin, ministre d’État au Développement culturel et responsable du livre blanc, fut bon 

joueur et me laissa mettre mon grain de sel avec un passage qui insistait sur l’interaction entre les 

facteurs politique, économique et culturel. Bien entendu, j’adhérais pleinement à l’ensemble de la 

politique proposée. La notion d’industries culturelles me plaisait particulièrement même si j’aurais 

préféré « entreprises culturelles », expression qui finira par s’imposer. 

 

Sur la situation du livre, il n’y avait pas beaucoup de neuf. On préconisait un système d’agrément 

pour les éditeurs et les distributeurs, tout en proposant la création de deux coopératives, l’une pour 

l’approvisionnement et la distribution, l’autre pour développer une collection québécoise de livres 

de poche. Agrément ou coopérative?  

 

On recommandait une loi québécoise sur la propriété intellectuelle, un plan d’incitation à la lecture 

et bien entendu un « programme spécial d’aide au développement des bibliothèques publiques23 ». 

 
Février à décembre 1978 : états généraux, sommet sur les industries culturelles et création 
de la Société de développement des industries culturelles 

Le Secrétariat des conférences socio-économiques devait apporter de l’eau à notre moulin. Dès 

juin 1978, nous avions tenu ce que nous appelions un peu pompeusement les états généraux du 

monde du livre, puis le colloque sur la Place Royale déjà mentionné. Dans les deux cas, la 

participation avait été forte et on sentait un vent d’optimisme. Les astres s’alignaient. La mode était 

également à la tenue de « sommets ». Pourquoi pas un sur le livre? Le Secrétariat des conférences 

approuva et son responsable, Gilles Châtillon, mit sa machine en marche. Et tant qu’à y être, 

songions-nous, pourquoi ne pas envisager une Société de développement des industries culturelles 

sur le modèle de la SDI (Société de développement industriel) créée en 1971 ou des SOQUEM 

(Société québécoise de l’exploration minière) et SOQUIP (Société québécoise d’initiatives 

pétrolières) que j’avais vu naître sous l’inspiration de la France? 

 

                                                             
23. Voir Ignace Cau, L’Édition au Québec de 1960 à 1977, Ministère des Affaires culturelles, 1981 et La politique 
québécoise du développement culturel, Éditeur officiel, 1978, vol. 2, p. 340. 
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Le 22 novembre 1978, je déposais un projet de loi annonçant la création d’une Société de 

développement des industries culturelles (SDIC). Moins de deux semaines plus tard s’ouvrait le 

sommet sur les industries culturelles. Les plus sceptiques furent confondus. Le premier ministre 

était ravi; le Dr Laurin également. Mon projet de loi créant la SDIC fut adopté avant Noël. C’était 

vraiment un record. 

 
Fin des compromis : la propriété québécoise à 100 %. Première pierre d’une nouvelle loi 

Parmi les recommandations formulées pendant le sommet, il y en avait une qui préconisait la 

propriété québécoise à 100 % « pour avoir accès à tout programme gouvernemental d’aide ». 

 

Dès le 13 décembre, le président du comité consultatif du livre, Clément Marchand, respecté poète 

trifluvien, m’envoyait un télégramme me priant de « saisir au plus tôt l’honorable premier 

ministre » et mes collègues Claude Morin et Camille Laurin « de la position prise sur la propriété 

lors de la Conférence sur les industries culturelles ». Il fallait saisir la balle au bond et agir 

rapidement. Je savais que ça ne passerait pas comme une lettre à la poste. En tant que directeur 

général des relations internationales, j’avais été aux premières loges pour suivre les manœuvres de 

Hachette des années précédentes. 

 

Les membres du comité consultatif du livre étaient mobilisés, mais divisés sur des questions de 

détail, tels la définition d’une librairie ou le nombre de titres à exiger pour l’agrément. Au-delà de la 

propriété, il fallait en effet se mettre d’accord sur les conditions de l’agrément pour les libraires et 

pour les éditeurs, s’entendre sur les règles de la distribution, sur le maintien de l’obligation pour les 

bibliothèques de faire leurs achats chez les librairies agréées, sur la définition du manuel scolaire et 

de son sort à l’intérieur de la loi projetée. Comme il se doit, on s’enlisa. L’un avait même jeté de 

l’huile sur le feu en suggérant d’abolir la remise prévue pour les bibliothèques24. Les deux 

bibliothécaires membres du comité, Marielle Durand et Yvon-André Lacroix, manifestèrent leurs 

inquiétudes. Ils feraient encore une fois les frais d’une soi-disant politique du livre. La main sur le 

cœur, je leur promis… l’impossible. 

 
Les manuels scolaires : l’éternel écueil. La course à obstacles (février à juin 1979) 

Je me rendis disponible pour une réunion le 23 janvier. On fit consensus sur tout, sauf le sort des 

manuels scolaires. Je prévoyais des débats interminables et futiles. Je dois admettre que je ne 

portais pas le ministère de l’Éducation (MEQ) dans mon cœur. 

                                                             
24. L’idée était de Clément Saint-Germain qui savait très bien ce que cela signifiait.  
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Par-dessus ses fonctionnaires, le ministre Jacques-Yvan Morin accepta de se mettre à la recherche 

de compromis. En compensation de ventes directes des manuels aux commissions scolaires, le 

ministre s’engageait à préparer un plan quinquennal de développement des bibliothèques scolaires 

obligeant ces dernières à faire leurs achats au prix courant chez les librairies agréées25. 

 

Cet accord était une carte secrète. Il était convenu que je ne l’utiliserais qu’en dernier recours. Le 

27 février, me référant au livre blanc du Dr Laurin, j’adressais au comité ministériel un mémoire 

d’intention sur « l’industrie du livre au Québec ». Le lendemain, j’envoyais une lettre personnelle à 

chacun des membres du comité interministériel : les ministres Camille Laurin, Jacques-Yvan Morin, 

Louis O’Neill et Claude Charron. Je comptais sur leur appui. 

 

Comme prévu, les fonctionnaires du MEQ soulevèrent des objections et ceux du MAC firent de leur 

mieux pour les rassurer. Le 8 mars, j’étais autorisé à préparer un projet de loi. La minute de vérité 

approchait. Évidemment, tout était prêt et quelques jours plus tard, notre projet de loi était entre les 

mains des responsables du comité interministériel. Nous savions qu’il y aurait un peu de turbulence, 

mais les observations du comité furent pires que ce que nous avions pu prévoir. 

 

Plutôt que de le résumer, voyons les premiers paragraphes du document26 : 

1– La facture du présent projet de loi n’est pas en concordance avec les principes et la 

méthodologie du mémoire, lequel est bien structuré par ailleurs. Le projet de loi apparaît même 

contraire aux objectifs poursuivis par le ministre d’être le moins interventionniste et le moins 

contraignant possible. 

2– On observe une différence dans le style entre le présent projet et l’avant-projet qui était plus 

dépouillé, plus limpide, moins dirigiste. Le vocabulaire employé reflète un caractère plutôt 

contraignant. 

3– On signale le trop grand nombre d’articles qui constituent des redondances, des redites ou 

jugés inutiles. Il y aurait avantage à regrouper, à contracter et à reformuler dans un texte plus 

concis et dans un langage plus clair. 

                                                             
25. Denis Vaugeois, L’amour du livre. L’édition au Québec, ses petits secrets et ses mystères, Septentrion, 2005, 
p. 38-42. Les « ventes directes » signifiaient l’élimination des librairies comme intermédiaires.  

26. Cité dans Denis Vaugeois, Ibid., p. 40-41. À mettre en parallèle avec l’historique contenu dans le rapport de 
l’INRS, p. 181-182. 
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4– On déplore la liste considérable des pouvoirs reconnus au ministre tout au long de la loi ainsi 

que la liste non moins importante des pouvoirs de réglementation accordés au gouvernement. 

5– Une ambiguïté apparaît dans le titre du projet de loi qui annonce plus que ce qui est 

effectivement compris dans la loi. Il s’agit en fait d’un projet de loi visant à instaurer un système 

d’agrément plutôt qu’à favoriser la lecture. 

On peut se demander, par ailleurs, si les responsabilités générales du ministre ne lui permettent 

pas, dans la situation actuelle, de concevoir une politique de la lecture sans que nécessité y soit 

de légiférer. 

6– Il y aurait lieu dans le cas d’une loi-cadre (c’est le cas présent) de joindre la réglementation 

lors de la présentation de la loi. 

7– Le manuel scolaire : plusieurs questions restent en suspens et n’ont pas reçu de réponses 

adéquates. 

 a. L’entente intervenue entre le MEQ et le MAC constitue-t-elle le compromis le plus rationnel et 

le plus avantageux pour le bien commun? 

 b. La vente du manuel scolaire ne serait-elle pas plus importante pour le libraire en région, 

alors que le manuel scolaire refait surface? 

 c. Tout en aidant le développement professionnel du libraire par la vente du livre de 

bibliothèque, la politique actuelle de vente libre du manuel scolaire ne diminue-t-elle pas le 

prestige du marché (chiffre d’affaires) que donne la vente du manuel scolaire? 

d. Comment favoriser l’édition du manuel scolaire – en évitant le monopole d’État ou le 

monopole de centrale d’édition? 

8– N’y aurait-il pas lieu de songer à établir une politique de l’édition scolaire? 

On signale les difficultés rencontrées dans la distribution du livre et du périodique entre les 

libraires et les autres points de vente « très occupés » par les gros distributeurs. 

Même si des efforts ont été déployés pour abolir les conséquences malheureuses de la distance, 

pour les libraires en région, il y aurait lieu de porter une attention plus poussée au secteur de la 

distribution et notamment revoir les politiques concernant la messagerie. 

 

Il faut admettre que le projet de loi était plus clair que le mémoire qui l’annonçait. Le chat sortait du 

sac. Oui, il avait un aspect contraignant, voire dirigiste. C’était l’idée : mettre de l’ordre, solidifier la 

chaîne du livre. Les responsables du rapport allaient jusqu’à écrire : « On peut se demander, par 

ailleurs, si les responsabilités générales du ministre ne lui permettent pas, dans la situation actuelle, 
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de concevoir une politique de la lecture sans que nécessité y soit de légiférer. » OUPS! Non 

seulement on mettait les freins, mais on embrayait sur la marche arrière. 

 

Il y avait du vrai dans cette réaction, mais il y avait aussi de la frustration. Une rivalité existait entre 

le ministère des Affaires culturelles et le ministère d’État. Les uns se sentaient surveillés et les 

autres se voyaient en position de pouvoir, mais sans moyens réels. 

 

Au-delà de ce sentiment général, je devinais les interventions du ministère de l’Éducation. 

L’approche prise sur les manuels scolaires accrochait. Je l’avais prévu. Dans une lettre personnelle 

au ministre Laurin datée du 24 avril, je revins sur l’abandon du manuel scolaire. Pour atteindre ses 

objectifs, le MAC pouvait s’en passer, mais tout de même, il nous paraissait extrêmement utile de 

connaître la politique du ministère de l’Éducation en ce qui concerne le manuel scolaire tant pour 

l’édition que pour la distribution et la vente. Je rappelais les craintes de voir naître des « monopoles 

particulièrement dangereux du côté du manuel scolaire ». Je terminais en souhaitant « une 

harmonisation de la politique du manuel scolaire avec notre politique du livre ». Je le souhaitais, 

mais je n’étais pas prêt à attendre. Tous se rallièrent finalement à l’entente conclue antérieurement 

avec le ministre Jacques-Yvan Morin. 

 

Enfin le feu vert, 31 mai 1979 

Le 31 mai, le ministre Laurin transmettait au Conseil des ministres l’approbation d’une nouvelle 

version du mémoire du 27 février27. Deux semaines plus tard, le secrétaire général du Conseil 

exécutif me transmettait la décision du Conseil des ministres. 

 

Enfin, le grand jour est arrivé. Le 19 juin 1979, Telbec, l’agence du gouvernement, émet le 

communiqué suivant : 

TELBEC CODE : 1 EMBARGO : 12 H 30 LE MINISTRE DENIS VAUGEOIS DÉPOSE LE PROJET DE 

LOI SUR LE LIVRE28 

QUÉBEC, le 19 juin 1979 – Un an après la parution du Livre blanc sur le développement culturel 

et suite aux nombreuses consultations des milieux concernés, le ministre des Affaires culturelles, 

monsieur Denis Vaugeois, a déposé à l’Assemblée nationale le projet de loi 51 qui vise le 

développement des industries du livre au Québec. 

                                                             
27. Ces documents sont accessibles dans le Fonds Vaugeois déposé aux Archives nationales. 

28. Voir Denis Vaugeois, op. cit., p. 42-43. 
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Ce projet de loi, qui se présente comme un élément essentiel d’une véritable politique de la 

lecture, sera complété de règlements applicables à chaque catégorie d’entreprises et à la 

politique d’achat du Gouvernement du Québec et des institutions qui en dépendent. 

La législation favorisera l’accès au livre, au moindre coût possible, dans toutes les régions du 

Québec. 

La politique du livre et de la lecture s’appuie sur la nécessité de consolider et de développer les 

entreprises et institutions entièrement québécoises afin de garantir à nos créateurs, ainsi qu’à 

l’ensemble de la population, l’accès au livre. 

Une politique du livre et de la lecture ainsi conçue se base donc sur l’expansion de deux moyens 

de diffusion disponibles : les librairies d’une part et les bibliothèques publiques, d’autre part. 

La politique d’achat du Gouvernement du Québec. 

Ainsi le Gouvernement, ses ministères et organismes à l’exception des universités cependant, les 

organismes municipaux et scolaires, les cégeps et institutions privées, les bibliothèques 

publiques, les établissements régis par la loi sur les services de santé et les services sociaux, tous 

devront, sauf exception prévues à la loi, faire l’achat de leurs livres chez les librairies agréées, 

prioritairement de la région où sont situés ces organismes, et cela au prix réel du marché. 

Pour bien comprendre l’impact de ces mesures, il convient de rappeler les données suivantes : 

1– Le marché du livre de bibliothèques au Québec est actuellement de l’ordre de 24 710 566.00 $ 

selon les statistiques compilées par l’Association pour l’avancement des sciences et des 

techniques de la documentation (ASTED) dans son mémoire soumis à la conférence socio-

économique sur les industries culturelles les 3, 4 et 5 décembre 1978. 

2– La loi de l’agrément des librairies (1965) permet aux institutions publiques décrites plus haut 

d’obtenir une remise de 15 % sur leurs achats. Avec le projet de loi 51, cette remise de 15 % sera 

abolie. Cependant, le ministre des Affaires culturelles a donné l’assurance que les budgets 

affectés aux acquisitions seront majorés d’au moins 15 % et davantage dans la plupart des 

secteurs. 

Ainsi, il est d’ores et déjà acquis que le ministère de l’Éducation mettra sur pied un plan 

quinquennal pour l’achat de livres de bibliothèques de son réseau préscolaire, primaire, 

secondaire et collégial. Pour sa part, le ministère des Affaires culturelles doit déposer à 

l’automne un plan de développement des bibliothèques publiques dans lequel une large place 

sera faite à l’accroissement des budgets d’acquisitions. 



 LE LIVRE 
 Source de création et d’innovation 

23 / 303 

3– Le projet de loi 51 ne s’applique pas au manuel scolaire. Ce marché devient dorénavant libre 

au sens où les institutions d’enseignement pourront s’approvisionner par voie de soumissions 

chez les libraires-éditeurs ou distributeurs intéressés29. 

L’agrément : propriété québécoise à 100 % et moratoire de deux ans. La nouvelle législation 

propose d’étendre la notion de l’agrément des librairies aux entreprises d’édition et de 

distribution. 

Les conditions pour l’obtention de l’agrément sont la propriété québécoise à 100 % et le respect 

de normes de qualité qui seront déterminées par règlement après consultation des milieux 

concernés. Est associé à l’agrément le privilège d’être éligible aux programmes de subventions du 

Gouvernement et dans le cas des librairies, de profiter du marché protégé du livre de 

bibliothèques. 

Par ailleurs, un moratoire de deux ans sera exercé pour permettre au réseau de librairies de 

s’ajuster aux nouvelles conditions de l’agrément. Plusieurs choix s’offrent en effet aux commerces 

de propriété conjointe québécoise et étrangère. Les propriétaires québécois pourraient par 

exemple devenir propriétaires uniques et se prévaloir pour cela des facilités qui seront mises à 

leur disposition par la Société de développement des industries culturelles, sinon, privilégier avec 

leurs partenaires le commerce au détail ou celui du manuel scolaire. 

 
Le projet de loi 51 en peu de mots 

Un communiqué de presse, c’est un communiqué de presse. Il faut montrer qu’on répond aux 

attentes. On avait beaucoup parlé de « politique de la lecture ». Le projet de loi était donc présenté 

« comme un élément essentiel d’une véritable politique de la lecture ». C’était vrai, mais comme une 

conséquence, un effet de la loi. Surtout, cette loi, pour avoir un sens, une véritable portée, devait 

s’accompagner d’un plan de développement de bibliothèques publiques et scolaires. 

 

                                                             
29. Évidemment, il fallait définir « manuels scolaires ». Aussi longtemps qu’il s’agit d’ouvrages destinés au 
primaire et au secondaire, le problème ne se pose guère. Pour l’enseignement collégial et universitaire, une 
définition est d’autant plus nécessaire que les étudiants achètent en librairie les ouvrages qu’on leur 
recommande. En outre, il n’y a pas à proprement parler de « manuels ». La loi prévoit une remise de 30 % (au 
lieu de 40 %) pour les « ouvrages présentant les éléments d’une science ou d’une technique, incluant les 
sciences humaines, dont la forme et la présentation en font un instrument didactique ». Nous avons cherché à 
rendre justice à tout le monde : étudiants, libraires et éditeurs. Si l’ouvrage est un « outil pédagogique » ou 
« un instrument didactique », il se vendra en quantité. Éditeurs et libraires sont alors à l’aise avec une remise 
de 30 % et l’étudiant n’est pas oublié. La bonne foi des éditeurs n’a pas toujours été au rendez-vous. Non 
seulement a-t-on déjoué la volonté du législateur par du maquillage « à caractère didactique » pour consentir 
une remise de 30 %; certains éditeurs se sont même parfois alignés sur des remises de 20 %. 
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En bref, voici ce qu’annonçait la loi. Dorénavant, il y aura un régime d’agrément non seulement pour 

les libraires, mais aussi pour les éditeurs et les distributeurs. Dans tous les cas, la propriété 

québécoise devra être de 100 %. Les éditeurs auront l’obligation de faire la preuve qu’ils ont 

acquitté les droits d’auteur. Les distributeurs devront accepter d’établir des tabelles, c’est-à-dire des 

taux de change justifiables, pour marquer le prix du livre étranger dont ils auront obtenu 

l’exclusivité. Le libraire devra avoir pignon sur rue en plus de remplir certaines conditions nouvelles 

liées au service qu’on attend de lui. Par ailleurs, l’obligation d’acheter le manuel scolaire chez un 

libraire agréé disparaît et, en contrepartie, obligation est faite aux bibliothèques, tant scolaires que 

municipales, d’acheter leurs livres au prix courant chez un libraire agréé de sa région. Celui-ci devra 

respecter les ententes de distributions exclusives négociées par les distributeurs; les libraires ne 

pourront donc plus les contourner en achetant directement en Europe. Bien entendu, les 

bibliothécaires ne pourront plus le faire non plus. 

 

Ce projet de loi sera débattu en commission parlementaire à la fin du mois d’août et sera voté à 

l’unanimité le 21 décembre 1979. 

 

Entre le mois d’août et le mois de décembre, mon défi était de donner un véritable sens à cette 

nouvelle loi. En 1965, le Parlement avait voté une loi prévoyant « l’accréditation » des libraires qui 

remplissaient certaines exigences professionnelles. En échange, rien. Le législateur n’avait pas osé 

lier l’achat des bibliothèques. La loi 51 visait le développement des entreprises québécoises dans le 

domaine du livre; elle serait aussi fragile que les lois ou décrets antérieurs si la situation des 

bibliothèques n’était pas améliorée. 

 
Un complément essentiel : les bibliothèques 

À l’été 1979, pendant que les fonctionnaires peaufinaient le projet de loi et ébauchaient des 

règlements, j’étais concentré sur un plan de développement de bibliothèques. 

 

Tout le monde était d’accord avec pareil projet. Sauf qu’on n’avait jamais réussi à trouver l’argent. Et 

il était rare en 1979-1980. C’est là que mon expérience de fonctionnaire et ma passion pour les 

questions d’aménagement me mirent sur la bonne voie. L’argent je le trouverai dans les ententes 

fédérales-provinciales sur les équipements municipaux. À monsieur Parizeau, j’avais demandé : 

« Pensez-vous qu’une bibliothèque municipale peut être considérée comme un équipement 

municipal? » – « Bien sûr! » Deux mots qui allaient permettre la construction ou l’amélioration de 

dizaines de bibliothèques municipales. 
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En juillet et août, je fis la navette entre le ministère des Finances et le ministère des Affaires 

municipales. Les fonctionnaires avaient eu instruction d’être le plus gourmands possible. Je crois 

bien qu’entre eux, ils se disaient que j’étais tombé sur la tête. D’autres avaient mandat de contacter 

des maires pour sonder leur intérêt. 

 

Le 27 septembre, je profitais du Congrès de l’Union des municipalités pour présenter les grandes 

lignes du plan en préparation. « C’était trop beau pour être vrai », mais les maires respectaient mon 

enthousiasme. Quand je présentai mon plan au Conseil du Trésor, les analystes étaient résignés : 

« Notre volonté de conserver au moins les grandes lignes du plan quinquennal, écrivent-ils, 

s’explique par le fait qu’il s’agit d’un plan déjà partiellement connu et accepté avec beaucoup 

d’intérêt par les parties concernées. Déjà plus du tiers des municipalités de 5 000 habitants et plus 

se sont montrées intéressées à profiter des avantages de ce plan. » La partie n’était pas gagnée pour 

autant. Les analystes avaient écarté trois recommandations : l’aide à la promotion, aux études et au 

recrutement de bibliothécaires. Je tenais mordicus à ce dernier point. La promotion et les études 

laissaient sceptiques. Je fis du troc et négociai le tout pour « une aide financière pour l’amélioration 

des conditions de fonctionnement ». Le salaire des bibliothécaires s’y trouve caché. 

 

J’avais noté que les bibliothécaires étaient les professionnels les moins bien payés de la fonction 

publique. Je proposai de les intégrer dans le groupe supérieur « d’agents de développement ». Ils 

seraient encore parmi les moins bien payés, mais ils ne seraient plus seuls. 

 

L’aide annoncée était considérable, se situant entre 50 % et 75 %. Comme je souhaitais des 

bibliothèques de proximité, je favorisais le recyclage et la rénovation d’édifices existants à 

l’intérieur de la trame urbaine30. Je rejoignais par la même occasion une des directives que m’avait 

donnée le premier ministre. 

 

De 1979 à 1985, le nombre de bibliothèques publiques au Québec « bondira, passant de 121 à 849 ». 

Quand j’ai vu ces chiffres dans l’ouvrage de Brisson, j’ai pensé à une erreur. Il tenait ses données 

d’un article de Marcel Lajeunesse, le spécialiste par excellence. En fait, la magie des Bibliothèques 

centrales de prêts avait joué. J’en avais fait ouvrir quatre en quatre ans! 

 

                                                             
30. Denis Vaugeois, op. cit., p. 188-189. 
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Le budget de subventions aux bibliothèques passa de 7 ou 8 millions en 1978 à 20 millions en 1985. 

 

Les partisans d’une politique de la lecture étaient servis et les libraires avaient dorénavant un 

marché qui leur permettait de se développer. La librairie est le maillon faible de la chaîne, dit-on, or 

celle-ci a tenu le coup depuis 35 ans. Le milieu a bien compris. Les divers mémoires reçus à 

l’occasion de ce mandat le démontrent. 
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PARTIE 2 : MANDAT DE DENIS VAUGEOIS 
 

Rappel du mandat 

Dans le cadre de la mesure 12 du Plan d’action sur le livre, le mandat (signé le 29 septembre 2015) 

consistait à émettre des avis sur des propositions ministérielles de modifications à apporter à 

la Loi du livre et ses règlements et produire une synthèse écrite des enjeux et des 

préoccupations de façon à conseiller la ministre sur l’opportunité de modifier la Loi du livre 

et ses règlements. 

 

De la consultation menée auprès des associations du domaine du livre, il se dégage un désir très net 

de ne pas voir « ouvrir » la loi actuelle. Le récent rapport de l’INRS (Institut national de la recherche 

scientifique) conclut passablement dans le même sens. C’est sans doute l’Association nationale des 

éditeurs de livres (ANEL) qui formule de la façon la plus énergique et la plus claire cette position. 

 

Selon les membres de l’ANEL, la Loi 51 a fait ses preuves et s’est avérée un remarquable outil de 

développement des entreprises québécoises dans le domaine du livre. Déjà dans son mémoire 

déposé devant la Commission sur la culture et l’éducation du Québec en août 2013, l’ANEL, tout 

comme la majorité des représentants de la chaîne du livre d’alors, mettait en garde le législateur 

sur les risques que comportait une ouverture de la Loi 51, une loi élaborée et votée à une époque, 

le début des années 1980, où les règles en matière de commerce international étaient beaucoup 

plus souples et permettaient des mesures qu’on pourrait qualifier de protectionnistes. Repenser 

cette loi aujourd’hui ouvrirait la porte à de multiples revendications d’acteurs d’ici et d’ailleurs 

et pourrait s’avérer beaucoup plus néfaste que productif pour la santé de la chaîne. 

 
Ne pas ouvrir la Loi 51 ne signifiait pas pour autant ne pas l’actualiser. Plusieurs éléments, 

surtout en ce qui concerne les règlements régissant le travail des différentes entreprises, doivent 

être analysés et entraîner une mise à jour d’articles dont la rédaction ne reflète plus les réalités 

actuelles. On peut songer au règlement sur l’agrément des distributeurs, les quotas d’inventaire 

dans les règlements aux libraires, certaines conditions d’agrément aux éditeurs, dont la quasi-

pérennité de l’agrément, qui nécessiteraient également une révision. (1-1, p. 2.) 

 

Voilà des suggestions concrètes qui seront examinées dans le présent rapport. 
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L’Association des libraires du Québec (ALQ) n’écarte pas pour sa part qu’on puisse ouvrir la loi 

ayant à l’esprit une redéfinition du livre de façon à inclure des ouvrages destinés aux tout-petits et 

pouvant compter moins de 16 pages ou à assujettir les centres de la petite enfance à la loi. Le cas des 

universités est également soulevé si, faut-il comprendre, la loi pouvait faire l’objet d’amendement. 

Mais quand il s’agit du numérique, l’ALQ demande urgemment une loi similaire à la loi 51. 

 

Il ressort de ce mémoire une grande satisfaction. Tous s’entendent pour reconnaître que la Loi 51 a 

suscité une révolution dans le secteur du livre et a permis son essor sur l’ensemble du territoire 

québécois. Nous pouvons affirmer que cette loi a participé grandement à l’augmentation du nombre de 

librairies agréées au Québec, qui est passé de 168 en 1983 à 218 en 1998. Le nombre de librairies 

agréées aujourd’hui est de 192, une diminution de 12 % depuis 1998. Il est également important de 

souligner que la Loi a permis l’essor de l’édition au Québec. En effet, le nombre d’éditeurs agréés est 

passé de 70 en 1983, à 113 en 1998. Il y en a 173 aujourd’hui. Évidemment, le nombre de nouveaux 

titres édités a suivi, passant de 1 144 en 1983 à 2 829 en 1998 et à 6 564 en 2011. (p. 3.) En 

conséquence, l’ALQ ne demande pas de rouvrir la loi, mais au cas où elle le serait, elle formule des 

demandes, somme toute, mineures. 

 

Les librairies Renaud-Bray/Archambault ne sont pas membres de l’ALQ. Leur président Blaise 

Renaud a tenu à présenter son propre mémoire. La Loi qui est actuellement en vigueur n’est pas de 

nature à nuire aux libraires et aux éditeurs : elle s’est montrée structurante depuis 35 ans, et l’amender 

risque d’avoir des conséquences imprévues sur différents acteurs de la chaîne. Qui plus est, nous ne 

considérons pas que les enjeux actuels auxquels l’industrie est confrontée puissent se résoudre au 

moyen d’une révision de la Loi. (Annexe 10, Renaud-Bray, p. 8.) À ses yeux, il faut plutôt augmenter 

les remises consenties aux librairies, réduire le coût des charges de logistique et mettre à la disposition 

des librairies une infrastructure logistique permettant de réaliser des économies d’échelle. 

 

Pour sa part, l’UNEQ (Union des écrivaines et des écrivains québécois) formule tellement de 

questions d’interprétation et de concordance avec d’autres lois ou divers formulaires qu’elle postule 

une nouvelle mouture de la loi 51 (p. 1). Pourtant, dans la toute dernière phrase de son mémoire, 

l’UNEQ conclut : la loi 51 pourrait accomplir pour le livre numérique ce qu’elle a accompli pour le livre 

papier, c’est-à-dire créer un écosystème qui assure un secteur du livre dynamique et pérenne (p. 8). 
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Enfin, l’Association des bibliothèques publiques du Québec (ABPQ) se montre solidaire en 

exprimant l’avis qu’il est nécessaire de maintenir la loi sur le développement des entreprises 

québécoises dans le domaine du livre telle qu’elle existe présentement. En conclusion, l’ABPQ réitère sa 

position face à la loi 51, mais souhaite qu’on prenne en compte la réalité du numérique, dans le 

respect de chaque maillon de la chaîne du livre (ABPQ, p. 1). 

 

Donc, il y a lieu de mettre à jour les règlements et de clarifier certains aspects de la loi sans pour 

autant la modifier. 

 

Quarante-trois suggestions ministérielles d’avenues de modifications législatives et réglementaires 

ont été soumises à l’examen. Ces propositions ministérielles proviennent à la fois du Conseil 

consultatif de la lecture et du livre, de constats découlant de difficultés d’application recensées par 

le Ministère, des mesures du Plan d’action sur le livre présenté par la ministre David en avril 2015 

ou des analyses ministérielles. Le présent rapport permettra de les passer en revue et d’ajouter à 

l’occasion des corollaires. 

 

Consultations 

Voir la liste des intervenants consultés à l’annexe 17. 
 

Clarifications législatives soumises à l’examen par le Ministère 

1. Introduction de dispositions obligeant la révision obligatoire de la Loi et des règlements 
après un certain nombre d’années à déterminer (clause crépusculaire) 

Non retenu. 
 
2. Prise en compte des principes de développement durable (obligation administrative) 

Non retenu. 
 
3. Exclusion du manuel scolaire 

L’article 1 de la loi définit les « livres » qui sont visés; ainsi, dès le départ, on constate l’exclusion du 
manuel scolaire. 
 

On notera pour comprendre la loi, en saisir la portée et son articulation, qu’il faut constamment 

relier ensemble ses articles avec les règlements propres à chacun des acteurs. 
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Ainsi à la section VII sous le titre Réglementation, l’article 38 précise que le gouvernement peut, par 

règlement, sur la recommandation du ministre qui prend l’avis du conseil définir ce que la présente loi 

entend par manuel scolaire. 

 

Or, dans un document de travail daté du 26 octobre 2011, le Conseil consultatif de la lecture et du 

livre (CCLL) aborde la question du manuel scolaire de la façon suivante : 

 

– L’exclusion du manuel scolaire ne doit pas être tenue pour acquise. Le CCLL doit prendre acte 

du compromis historique à cet égard et réitérer, le cas échéant, ce choix qui a des impacts 

économiques, notamment, pour les éditeurs scolaires, les librairies agréées et pour le MELS 

(ministère de l’Éducation). 

– Il y aurait lieu de préciser (voire resserrer) la définition du manuel scolaire imprimé. 

– Incertitude quant à l’autorité ministérielle chargée de déterminer si un ouvrage est un manuel 

scolaire conçu pour répondre aux objectifs des programmes du préscolaire, primaire et 

secondaire. 

– Incertitude quant à l’interprétation de la définition de manuel scolaire qui permet 

actuellement aux clientèles institutionnelles d’acheter des dictionnaires usuels hors des librairies 

agréées. 

 
Le CCLL a raison. L’article 38 de la section VII semble bien permettre au ministre de redéfinir le 

manuel scolaire, et ce, sans ouvrir la loi. 

 

Cela dit, dans ma tournée, je n’ai pas entendu de demande ou de souhait en ce sens, c’est-à-dire 

l’inclusion du manuel scolaire dans la loi. 

 

Quand on passe en revue le contexte qui a conduit à écarter le manuel scolaire, il est permis de 

penser que c’était la moins mauvaise des solutions. 

 

Dans la politique du livre de 1971-1972, le manuel scolaire était inclus et les résultats ont été 

décevants. Il est certain que la décision prise en 1979 a représenté des pertes pour quelques 

libraires, mais elles auraient dû être compensées par le développement des bibliothèques scolaires. 

Ce qui ne fut pas le cas, du moins pas avant 1997 alors que le premier ministre Lucien Bouchard a 

bloqué le prix unique qui avait la faveur de la majorité des participants au sommet sur l’industrie du 

livre et annoncé un bonbon : un budget de 60 millions « sur trois ans » pour les bibliothèques 
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scolaires. Durant l’année qui a suivi, les achats ont été importants, mais la situation des 

bibliothèques scolaires s’était tellement dégradée que le manque de locaux et de personnel a signifié 

une minute de vérité. C’était l’impasse. 

 

Par la suite, les ministres Sylvain Simard et Pierre Reid ont renoué avec la « formule magique de 

60 millions sur trois ans » et l’effort a été poursuivi pendant la concertation qui a accompagné 

l’année 2005-2006 alors que Montréal était honorée comme capitale mondiale du livre. 

 

Pendant toute cette période, la production de manuels scolaires s’est poursuivie sans règles ou 

limites financières. Le moment est certes venu d’examiner au moins la situation des bibliothèques 

scolaires et d’évaluer les avis déjà mentionnés du CCLL. 

 

À partir du cas du numérique, l’ALQ qualifie de « jungle » le milieu scolaire. 

Chaque semaine, plusieurs bibliothécaires, enseignants, secrétaires d’école ou autres 

intervenants du milieu scolaire contactent les librairies pour effectuer des achats de livres 

numériques sur les plateformes de librairie. Plusieurs visiteurs se créent également un compte et 

font des achats avec leur carte de crédit personnelle sans qu’aucun contrôle ne soit effectué. Sans 

compter les achats qui s’effectuent sur des plateformes américaines et qui font ainsi sortir 

l’argent du Québec. (p. 16.) 

 
Ces commentaires visent le numérique. Dans son mémoire, l’ALQ écrivait également : 

Les budgets d’acquisition des écoles étant insuffisants, diverses pratiques plus ou moins 

conformes à la loi tendent à se multiplier. Un tiers − particuliers, comités de parents, fondations, 

etc. − procède à l’acquisition de livres qu’il remet ensuite à l’école. Ces achats bénéficient ou non 

de rabais de la part du libraire et sont effectués n’importe où. (p. 5.) 

Il n’y a présentement aucune certitude que les institutions scolaires effectuent leurs achats 

conformément à la loi et ses règlements, puisque la plupart ne font pas de reddition de compte 

au MCC. (p. 5.) 

 
C’est du moins l’opinion de l’ALQ. Autrement dit, avant d’inclure le scolaire dans la loi, une grande 

réflexion, sinon une enquête, s’impose. 

 

Les éditeurs scolaires se tiennent loin de la loi 51. Ils n’ont pas besoin d’aide financière, ils profitent 

déjà d’un marché captif. La langue les protège ainsi que les particularités et les exigences des 
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programmes, de même que les critères d’approbation. Ils ont tout de même droit aux crédits 

d’impôt qui curieusement ne sont pas considérés comme une aide financière. Pour en profiter, ils 

doivent être sous contrôle québécois. Enfin, il y a lieu de souligner le prix très élevé des manuels 

scolaires qui sont pourtant vendus sans intermédiaires aux commissions scolaires. 

 
4. Définition du livre 

Actualisation de la définition, notamment pour revoir la notion d’assemblage ou pour réévaluer le 

critère du nombre de pages (notamment, pour inclure les livres pour malentendants, les livres en 

braille, les livres à l’intention des autistes, des adultes en apprentissage de lecture, etc. dont le 

nombre de pages est inférieur à 48); inclusion des notes de cours. 

Non retenu. 

 
5. Réévaluation de la notion « d’activité accessoire » pour les libraires 

Non retenu. 

 
6. Constitution du Conseil 

Types d’organismes consultés; processus de consultation (pour un remplacement en cours de 

mandat); représentation de la SODEC et retrait du représentant du CSPQ (Centre de services 

partagés du Québec). 

 

Il n’est pas nécessaire d’ouvrir la loi pour « réfléchir » au rôle du Conseil consultatif de la lecture et 

du livre. Il faudrait un avis juridique pour établir si la composition du conseil ne peut pas tout 

simplement s’ajuster à l’évolution des structures gouvernementales. On note que l’article 6 prévoit 

deux membres en provenance de « deux » ministères de l’éducation, sous 2 et 2.1. C’est significatif. 

 

De toute façon, le ministre doit nommer 12 membres; il a donc passablement de liberté et pourrait 

donc désigner un membre en provenance de la SODEC, ce qui est souhaité par le milieu. Il y a donc 

un examen à faire de la composition du Conseil sans « ouvrir » la loi. 

 

L’article 8 offre plein de possibilités. On peut même se demander si le Conseil ne pourrait pas jouer 

le rôle de médiateur souhaité par l’ALQ. En effet, il peut « solliciter des opinions, recevoir et 

entendre des requêtes et suggestions des individus et groupes sur toute question concernant les 

projets de règlement, la lecture et le livre ». De façon claire, l’article 8 attribue au Conseil un rôle 

d’initiative. 
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Rappelons à cet égard un souhait de l’ALQ : 

Compte tenu de l’insuffisance des ressources humaines et technologiques nécessaires à un 

contrôle adéquat de la Loi, de nouveaux mécanismes d’intervention et de régulation du marché 

devront être examinés. Dans tous les cas, la solidarisation des acteurs de la chaîne du livre et une 

participation plus active à la résolution de certains problèmes semblent une condition essentielle 

au maintien d’un réseau dynamique de librairies et d’un accès diversifié au livre. (ALQ, p. 5.) 

 
D’où la recommandation suivante de la part de l’ALQ : 

Que le MCC nomme un médiateur du livre qui sera chargé de la conciliation des litiges portant 

sur l’application de la loi 51. Il contribuera à assurer la transparence au sein de la filière et à 

préserver les équilibres économiques entre les acteurs du secteur. 

 

Au moment de l’élaboration du projet de loi et à chacune des étapes préparatoires (1978-1979), le 

Conseil consultatif du livre a joué un rôle capital. Ce n’est pas par hasard ou par distraction qu’il 

occupe une telle place dans la loi. 

 

Que les membres ne soient pas rémunérés pourrait limiter la représentativité du CCLL, mais 

l’article 14 ouvre une porte suffisante à cet égard. Il est en effet prévu une « allocation de présence » 

pour certains membres. Cela soulève la question d’un budget. Il est évident que le CCLL ne peut être 

efficace et utile sans disposer de moyens financiers, lesquels pourraient d’ailleurs permettre 

« d’effectuer des études et les recherches jugées utiles ou nécessaires ». 

 

L’ALQ et d’autres organismes insistent sur le peu de contrôle de la loi. Le CCLL pourrait jouer un 

rôle à cet égard et même recevoir plaintes et griefs. 

 

L’ADELF (Association des distributeurs exclusifs de livres en langue française) aborde la question 

d’un tribunal d’arbitrage. Est-ce que le CCLL ne pourrait pas confier un tel rôle à un de ses sous-

comités? 

 

Pour bien marquer que le plan d’action proposée par madame David en avril 2015 progresse, des 

gestes pourraient être posés peu après le dépôt du présent rapport. Même si la loi fait un large 

consensus, des problèmes ont fait surface et doivent être réglés dès que possible. 
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Retenons-en trois : 

1. le paiement des droits d’auteur. Le cas de Courte Échelle a été la goutte d’eau; 

2. la définition d’ouvrages dont la forme et la présentation en font un instrument didactique et 

qui justifient une remise de 30 %; 

3. l’agrément des distributeurs, à la suite du conflit Dimedia/Renaud-Bray. 

 

Ce rapport présentera des pistes de solutions qui pourraient donner lieu à « un avis du conseil 

concernant les projets de règlement » permettant au ministre de procéder rapidement selon la 

procédure prévue à l’article 8 de la loi. 

 

7. Précision quant aux obligations des organismes chapeautés par les commissions 
scolaires (conseils d’établissements, comités de parents) ou les municipalités (conseils 
de quartier) 

Non retenu. 

 
8. Transfert d’agrément : absence de disposition habilitante pour l’autorisation 

ministérielle de transférer l’agrément à un nouveau titulaire 

Non retenu. 

 
9. Efficacité de l’annulation ou de la suspension d’agrément en cas de non-conformité 

Non retenu. 

 
10. Applicabilité et efficacité des sanctions pénales 

Non retenu. 

 
11. Assujettissement des universités pour les obliger à acheter (des livres québécois et des 

livres étrangers distribués au Québec?) dans les librairies agréées de leur région 
administrative. 

Sans ouvrir la loi et sur une base volontaire, les bibliothèques universitaires pourraient se montrer 

solidaires de la chaîne du livre et contribuer à la renforcer. 

 

C’est avec à-propos que l’ALQ écrit : 

Pour ce qui est des universités, le très grand nombre de livres en langues étrangères, le caractère 

ponctuel et urgent de certaines commandes, les commandes réduites (parfois un seul 

exemplaire), la non-disponibilité des ouvrages en librairie, la lourdeur des recherches imposées 

au libraire, etc. sont au nombre des raisons ayant motivé l’exclusion des universités. Or, de plus 

en plus de libraires souhaitent aujourd’hui voir les universités assujetties à la Loi, du moins 
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partiellement. Ils invoquent le fait que, depuis 1981, la situation a changé, qu’ils sont plus 

professionnels qu’avant et mieux à même, grâce à Internet et aux nouveaux outils 

bibliographiques, de répondre aux besoins des universités. De plus, les universités effectuent leurs 

achats via des entreprises étrangères, faisant ainsi sortir l’argent du Québec. (ALQ, p. 13.) 

 

À noter que rien n’empêche les libraires d’offrir leurs services aux bibliothèques universitaires. 

 
12. Livre numérique. 

Ouvrir la loi du livre pour inclure le « livre numérique » serait prématuré et ce ne sera peut-être 

jamais pertinent. 

 

La position de l’ANEL 
Contrairement à ce qu’on aurait pu prétendre aux premières heures de la commercialisation du 

livre numérique ou livrel québécois, l’inclusion de ce produit culturel dans la Loi 51 apparaît 

néfaste aux yeux des membres de l’ANEL. Considérant le développement fort anarchique de ce 

marché, les mutations à prévoir du produit (son passage de l’homothétique au livre numérique 

enrichi par exemple), l’arrivée probable d’acteurs éloignés de la chaîne du livre […] faire une 

place au livre numérique dans la Loi 51 serait aujourd’hui contre-productif. (ANEL, 1.2.)  

 

Pour l’instant (janvier 2016), les acteurs de la chaîne du livre ont convenu de s’inspirer de la loi 51 

pour assurer la distribution du « livre numérique ». 

L’ANEL a été pionnière dans la recherche d’une solution pour l’avènement du prêt de livres 

numériques par les bibliothèques publiques. La collaboration de ses éditeurs membres et de son 

partenaire De Marque aura permis à ce système de voir le jour « dans l’esprit de la Loi 51 ». La 

création de la Société de gestion de l’ANEL (SOGANEL) aura cautionné légalement la pratique 

sans qu’il soit nécessaire de précipiter une inclusion du livrel dans la Loi 51. (ANEL, 1.2.) 

Et après quelques années de pratique, poursuit l’ANEL, on constate que ce système peut créer des 

distorsions dans la chaîne du livre, favoriser des acteurs au détriment d’autres et influer sur la 

vie commerciale du livrel, mais aussi du livre imprimé.  

 

Une inclusion dans la Loi 51 suppose une réglementation sur les modes d’acquisition des livres, 

sur l’agrément des acteurs, voire sur le pourcentage des remises minimales permises aux 

revendeurs, tous des éléments qui à ce stade de développement de ce marché ne peuvent être 
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clairement définis. Toutefois, des politiques publiques pourraient appuyer et encadrer, de 

manière souple, le marché du livre numérique. (ANEL, 1.2, 3e paragraphe.) 

 
Biblio Presto 

Ajoutons que Biblio Presto qui gère la plateforme du prêt numérique en bibliothèque fonctionne 

bien et que son directeur général Jean-François Cusson est tout à fait à la hauteur des défis à venir. 

Ceux-ci sont nombreux. À ce chapitre, ce que le législateur doit avant tout favoriser, ajoute l’ANEL 

dans son mémoire, c’est une prise de connaissance pointue de tout ce qui concerne la production, la 

diffusion et la commercialisation du livre numérique. (ANEL, 1.2, 2e paragraphe.) 

 
Le point de vue de l’ALQ 

Si les bibliothèques ont été actives pour mettre en place le prêt numérique, les libraires, selon 

l’ALQ : 

ont joué un rôle de précurseur en ce domaine au Québec. Le site leslibraires.ca (lancé à 

l’automne 2011 sous l’appellation ruedeslibraires.com) permettait aux libraires indépendants de 

répondre efficacement au marché, en pleine croissance, du cybercommerce et du livre 

numérique. Les LIQ ont aussi lancé, en novembre 2011, une plateforme qui permet aux libraires 

de vendre des livres numériques aux bibliothèques du Québec (ALQ, p. 15). 

Le modèle choisi dans le cadre du développement du livre numérique dans les bibliothèques 

municipales, en respect de l’esprit de la loi 51, est un exemple à suivre. (ALQ, p. 16.) 

 
Mais l’ALQ sait bien que la répartition des pourcentages entre les divers partenaires fait l’objet de 

réflexion pour ne pas dire plus. Elle se sent obligée de rappeler que : 

les vitrines de librairies permettent de présenter les ouvrages de ces différents acteurs et de 

sélectionner les livres mis de l’avant selon leur pertinence, leur intérêt et leur qualité. 

Le travail du libraire permet notamment de préparer des sélections thématiques pour un âge ou 

un genre spécifique, d’informer les clients sur les nouveautés relatives à leur champ d’intérêt 

(infolettre, etc.), de faire des suivis de collection ou de série, etc. Les libraires misent sur un 

service-conseil de qualité : le personnel doit posséder suffisamment de connaissances pour 

connaître son fonds, pour répondre aux demandes les plus variées, pour identifier les livres de 

l’heure, pour s’aventurer parmi les dizaines de milliers de parutions annuelles (ALQ, p. 16). 

 
Au départ, une marge de 30 % a été prévue pour le libraire qui accorde 10 % au gestionnaire de la 

plateforme. 
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L’argumentation de l’ALQ est importante. Peut-elle convaincre les autres partenaires, autant les 

acheteurs que certains éditeurs? Surtout que ce qu’on appelle le livre numérique ne décolle pas 

vraiment, sauf peut-être dans les bibliothèques31. Bien des gens sont réticents à « acheter » un livre 

numérique qui ne leur appartient pas vraiment, qu’ils ne peuvent prêter et parfois accessible sur un 

seul modèle de liseuse ou tablette. En conséquence, l’ALQ presse le Ministère de prévoir une loi 

similaire à la loi 51 assurant aux libraires une marge de 30 %. 

 

L’ANEL ne va pas aussi loin, mais en profite pour souhaiter à juste titre une nouvelle génération de 

métadonnées bien québécoises. 

 
L’importance des métadonnées 

 
Autre outil indispensable à la « découvrabilité » de la production littéraire québécoise, les 

métadonnées, des notices numérisées indispensables pour retrouver un ouvrage, s’informer de 

son auteur, son contenu, son prix, de titres comparables, etc. Dans un marché de plus en plus 

tributaire de l’information qui circule sur la Toile, le livre d’ici doit pouvoir compter sur un outil 

ou un service de production efficace de ces outils que sont les métadonnées, des données au 

demeurant fort utiles pour les organismes subventionneurs. Or, dans le champ de la production 

des métadonnées, les éditeurs sont trop souvent laissés à eux-mêmes et peinent à fournir une 

information correcte ou complète. (ANEL, 1.5, p. 4.) 

 
Actuellement, les éditeurs sont mal outillés pour préparer ce qu’on appelait traditionnellement les 

données de catalogage. Il semble que le code utilisé par les Américains, BISAC, répond aux besoins, 

mais il a été développé dans une autre langue. Quoi qu’il en soit, c’est actuellement un peu la 

pagaille. Il y a dédoublement et même davantage. Il en sera question plus loin dans ce rapport. (Voir 

le point 15.) 

 

L’avenir. Des vrais produits numériques et des librairies spécialisées 

Enfin, pour la plupart des intervenants, ce qu’on appelle le livre numérique n’est pas un vrai 

produit32. Il est à souhaiter qu’un vrai produit numérique de type multimédia voie le jour. Pour y 

                                                             
31. Pour l’instant, les vrais livres numériques se font attendre tandis que les « versions numériques » ont 
trouvé leur chemin jusqu’aux bibliothèques mais très peu auprès des lecteurs/consommateurs. 

32. Sur les définitions du livre numérique, voir le rapport de l’INRS préparé sous la direction de Christian 
Poirier, décembre 2015, p. 121 et suivantes. Voir aussi Guylaine Beaudry, Bibliothécaire, PUM, 2012, p. 21-22. 
« Jusqu’à maintenant, nous n’avons réalisé qu’une simple translation de l’imprimé au numérique. » Elle rêve 
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arriver, les gouvernements devront soutenir le développement de logiciels libres que les éditeurs 

apprivoiseront comme ils l’ont fait pour les logiciels qui ont permis de maintenir le prix des livres 

bien en bas de l’inflation (sauf les manuels scolaires). 

 

Le jour où de vrais produits numériques feront leur apparition, il faudra alors songer à soutenir un 

réseau de librairies spécialisées et agréées à ce titre. 

 

Avenues de modifications réglementaires soumises à l’examen par le 
Ministère 

Applicables à plusieurs règlements. 

 
13. Propriété 100 % québécoise (pour tout type d’agrément); adaptation aux nouvelles 

réalités du droit des entreprises; admissibilité des résidents permanents 

Il est bien entendu que les résidents permanents devraient avoir les mêmes droits que les 

personnes physiques de citoyenneté canadienne (section III, article 16). 

 

Comme la question de la citoyenneté revient à divers endroits dans les règlements, un avis juridique 

est nécessaire, mais la présente loi devrait déjà avoir été ajustée aux autres lois générales sur ce 

point. Même chose pour le droit des entreprises. 

 
14. Adhésion obligatoire à Gaspard (BTLF) pour tous les titulaires d’un agrément  

Cette proposition semble aller de soi. 
L’ANEL estime que pour bien servir le marché du livre, ses acteurs doivent compter sur des 

données principalement de ventes précises et éclairantes. À ce titre, la Loi 51 doit prévoir dans le 

cadre de son Règlement sur l’agrément des librairies des mécanismes de fourniture de données 

plus contraignants. À l’heure actuelle, un grand pan du marché est exclu des lectures de ventes à 

la caisse du système Gaspard de la Banque de titres de langue française (BTLF). De plus, 

plusieurs acteurs de la chaîne contestent les données livrées par l’Observatoire de la culture et 

des communications du Québec (OCCQ), tout comme les impacts en aval de la communication 

publique de ces données. Bref, le législateur doit assurer la mise en place d’un ou de systèmes de 

cueillette d’information efficients. De l’avis d’une majorité de membres de l’ANEL, un outil 

d’information sur les ventes comme Gaspard est utile et leur permet d’améliorer leur 

                                                                                                                                                                                                     
d’une « créativité en matière d’interface [inspirée des jeux vidéo] », mais cela ne suffira pas. Il faut affronter de 
faibles marchés. La seule solution réside dans des coûts raisonnables. 
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performance comme éditeur. Ils estiment qu’une collaboration plus étroite entre la BTLF et 

l’OCCQ doit s’établir rapidement. (1.4, p. 3.) 

 

Actuellement, les librairies qui sont informatisées ont des ententes de services avec des entreprises 

spécialisées telles Alibi ou Vigie. Au début de l’informatisation, il s’agissait de choix personnels. À 

partir du moment où il y a obligation pour obtenir ou conserver l’agrément, ceux qui doivent payer 

la note, ce sont ceux qui y trouvent leur avantage ou leur intérêt. À qui servent les données 

recueillies par Gaspard? 

 

Le moment est sans doute venu de fournir aux libraires des programmes informatiques libres et 

simples d’utilisation. Pourquoi ne pas vérifier les possibilités de FileMaker, par exemple? 

 

Au-delà du cas de Gaspard se pose le problème de statistiques fiables et aussi complètes que 

possible. Tous les acteurs de la chaîne en réclament alors que les ressources de l’Institut de la 

statistique font défaut tout comme les moyens de l’Observatoire de la culture et des 

communications. 

 
15. Obligation de transmission de métadonnées selon une norme définie (éditeurs agréés et 

distributeurs) 

Hypothèse : la BTLF prépare à l’intention des éditeurs un logiciel en ligne qui leur permettrait de 

préparer les métadonnées de chacun de leur titre. Au moment d’envoyer le manuscrit à 

l’imprimerie, les données s’appuyant sur des standards seraient transférées à BAnQ pour validation 

puis aux distributeurs concernés qui ajouteraient les informations qui les concernent. Le tout 

devrait pouvoir parvenir à la BTLF avant que les ouvrages arrivent en librairie. Les économies 

réalisées et la réévaluation du rôle de SDM (Services documentaires multimédias) devraient 

permettre de financer l’opération de façon à offrir gratuitement les données de catalogage aux 

bibliothèques et aux librairies. 

 
16. Mise à jour des tabelles, à partir d’une réévaluation des coûts d’importation 

Le mémoire de l’ADELF est très clair sur cette question. La suggestion de modifier l’article 16 de la 

section V du Règlement sur l’agrément des distributeurs est appropriée. Elle donnerait sans doute 

satisfaction au problème soulevé par M. Blaise Renaud dans son mémoire présenté à la Commission 

parlementaire sur le prix réglementé. (Voir l’annexe 12.) (Voir également le mémoire de l’ALQ à la 

page 14 de l’annexe 7.) 
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Le tableau sur le palmarès de Noël 2015 présenté à l’annexe 5 est éloquent. Les distributeurs savent 

où sont leur intérêt et celui du public. Il est regrettable que les auteurs du rapport de l’INRS n’aient 

pu avoir accès à l’évolution du prix moyen du livre importé au Québec (Rapport de l’INRS, p. 20). Il 

est vraiment essentiel que l’Observatoire puisse jouer pleinement son rôle. 
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Règlement sur l’acquisition de livres par certaines personnes dans les librairies agréées 

 
17. Achat (des livres québécois et des livres étrangers distribués au Québec?) dans les 

librairies agréées de la région administrative pour les cégeps 

Non retenu. 

 
18. Établissement d’un pourcentage minimum de répartition des achats dans les 3 librairies 

agréées d’une région 

Il y a trop de différences d’une région à l’autre. Il appartient aux bibliothécaires d’examiner ce 

problème passablement délicat à la lumière des objectifs de la loi qui sont sous-jacents aux très 

importantes mesures 1, 2 et 3 du Plan d’action sur le livre. Dans certaines régions, il faut répartir 

dans beaucoup plus que trois librairies. 

 

Un fonctionnaire du ministère de la Culture devrait être en contact constant avec le personnel des 

bibliothèques municipales, scolaires et gouvernementales. 

 

D’ailleurs, avant même de parler de répartition des achats, il y a lieu de prendre acte du mémoire de 

l’ALQ : 

Les budgets d’acquisition des écoles étant insuffisants, diverses pratiques plus ou moins 

conformes à la loi tendent à se multiplier. Un tiers − particuliers, comités de parents, fondations, 

etc. − procède à l’acquisition de livres qu’il remet ensuite à l’école. Ces achats bénéficient ou non 

de rabais de la part du libraire et sont effectués n’importe où. 

Il n’y a présentement aucune certitude que les institutions scolaires effectuent leurs achats 

conformément à la loi et ses règlements, puisque la plupart ne font pas de reddition de compte 

au MCC. (p. 5.) 

 
On ne se s’étonnera pas de la recommandation no 2 du mémoire de l’ALQ, à savoir que : 

il est proposé que le MCC, en collaboration avec le ministère de l’Éducation, renforce l’obligation 

pour les établissements scolaires de produire un rapport annuel détaillé de leurs acquisitions de 

livres (montants et fournisseurs) dans un délai de trois mois suivant la fin de l’année financière. 
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19. Précision des règles de dérogation à l’achat régional pour les acheteurs institutionnels 

en bordure d’une autre région administrative ou qui ne reçoivent pas un « service de 
qualité adéquat » dans leur région 

Voilà une question qui pourrait fort bien être soumise au CCLL. La mise en application de la loi a été 

déjouée par un nouveau découpage des régions qui a suivi l’adoption de la loi. Il ne faut pas hésiter à 

aborder ce problème source de beaucoup d’insatisfaction. 

 
20. Resserrement des règles interdisant les avantages déguisés 

Rien ne vaut mieux que l’information et la sensibilisation. Il faut quand même admettre que la loi a 

raisonnablement fonctionné sur cette base. La tournée permanente d’un fonctionnaire aurait 

certainement de l’effet. 

 
21. Clarification des normes relatives au prix d’acquisition 

Non retenu. 

 
22. Réexamen des exemptions permettant l’acquisition auprès d’autres fournisseurs que les 

librairies agréées et pertinence du Registre des livres, collections ou fonds non 
distribués par le circuit des librairies agréées 

Non retenu. 

 

Règlement sur l’agrément des distributeurs au Québec et le mode de calcul du prix de vente 

 

23. Pertinence de l’agrément des distributeurs. 

Compte tenu du fait que le critère du 100 % de propriété québécoise est inapplicable dans le cas des 

distributeurs, on peut se poser la question. 

 

Pour sa part, l’ANEL se questionne sur la pertinence de l’agrément des distributeurs. Elle constate que 

très peu d’acteurs d’importance de ce maillon de la chaîne ont obtenu ou demandé l’agrément (2.3, 

p. 6). 

 
Façon de régler le problème de la propriété québécoise pour les distributeurs 
Hypothèse I 
Dans son mémoire, l’ADELF propose d’étendre à tous les distributeurs exclusifs les protections 

offertes dans la loi aux seuls distributeurs agréés. Autrement dit, remplacer distributeur agréé par 

distributeur exclusif. Pour ce faire, il faudrait modifier l’alinéa 7 de l’article 6 du Règlement sur 
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l’agrément des libraires, en y supprimant toute référence aux « distributeurs agréés ou admissibles 

à l’agrément ». 

 

L’alinéa 7 de l’article 6 du Règlement sur l’agrément des libraires serait libellé de la manière 

suivante : 

Pour maintenir son agrément, le libraire doit s’engager à (...) 

7° s’approvisionner chez un distributeur exclusif, en ce qui concerne les livres qu’il distribue en 

exclusivité, à la condition que ce distributeur respecte le mode de calcul du prix de vente prévu 

par les articles 15 et 16 du Règlement sur l’agrément des distributeurs au Québec et le mode de 

calcul du prix de vente. (chapitre D-8.1, r. 2.) 

 

En somme, l’ADELF propose d’enlever les mots « Lorsque celui-ci est titulaire d’un agrément ou a 

fait la preuve et a certifié qu’il est admissible à l’agrément ». 

 

Dorénavant, les ententes de distribution exclusive devraient être respectées et l’agrément des 

distributeurs disparaîtrait. C’est une solution. 

 

Hypothèse II 

Il y a au moins une autre façon de régler la question de la propriété : maintenir l’agrément comme 

prévu à la section II du règlement et respecter les articles 4, 5, 6 et 7, à l’exception du paragraphe 4 

de l’article 4 qui pourrait être remplacé par des exigences concernant la composition du conseil 

d’administration ou du bureau de direction (voir la conclusion). 

 

En outre, on peut se demander s’il ne vaudrait pas mieux remplacer l’article 6 par les exigences 

prévues dans la loi fédérale du droit d’auteur33. 

 

Enfin, soulignons le point de vue fort pertinent de l’ALQ assorti d’une suggestion concernant 

l’agrément éventuel des distributeurs : 

Il est difficile d’imaginer la chaîne du livre sans les distributeurs exclusifs. S’il fallait que les 

libraires ouvrent des comptes avec des centaines d’éditeurs ou grossistes, rencontrent encore 

davantage de représentants ou en soient privés pour le marché européen, cela aurait pour 

conséquence d’alourdir la logistique et leur quotidien déjà surchargé. (ALQ, p. 14.) 

                                                             
33 Voir http://lois-laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-99-324/page-1.html 
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Il est dommage que les distributeurs ne soient pas agréés, soit parce qu’ils n’y trouvent aucun 

avantage, soit parce qu’ils n’ont pas le droit de par leur propriété étrangère. Il serait tout de 

même important de pouvoir encadrer, via une loi québécoise – la Loi 51 – la distribution. Si les 

libraires, les éditeurs et les acheteurs institutionnels doivent respecter certaines règles et 

critères, il devrait en être ainsi pour les distributeurs, maillon fort de la chaîne. L’ALQ a rédigé un 

protocole d’entente entre les distributeurs/diffuseurs et les libraires, protocole qu’elle souhaite 

faire adopter en totalité (ou du moins partiellement) par le plus grand nombre. Il pourrait servir 

de base à des critères d’agrément pour les distributeurs. (ALQ, p. 14.) 

 

L’article 5 de la loi précise que : « Toute personne qui fait la distribution de livres au Québec doit, 

aux fins de calcul de leur prix de vente, se conformer aux remises et tabelles déterminées par 

règlement du gouvernement. » Selon l’ALQ : 

L’article est ambigu. Une entreprise distribuant au Québec, mais à partir d’un point situé en 

dehors du Québec reste-t-elle assujettie à cet article? En d’autres termes, les mots « qui fait la 

distribution de livres au Québec » renvoient-ils au siège social du distributeur ou aux points de 

vente desservis par ce distributeur et situés au Québec? Dans le premier cas, le distributeur ne 

serait plus assujetti à la loi, dans le second il le serait. Mais même alors, il faudrait pouvoir 

poursuivre une entreprise située en dehors du Québec, ce qui ne semble pas évident. (p. 14.) 

 
24. Redéfinition des livres pour lesquels une remise de 30 % s’applique 

Voilà un irritant souvent mentionné par les libraires. L’ALQ rappelle dans son mémoire que : 

Dans le Règlement sur l’agrément des distributeurs au Québec et le mode de calcul du prix de 

vente, à l’annexe B, il est écrit : 

Le distributeur doit accorder à une librairie agréée les remises minimales suivantes : 

CATÉGORIES DE LIVRES 

1. Tout livre non mentionné à la catégorie 2 : 40 %; 

2. Dictionnaires, encyclopédies, livres de droit ou de médecine, ouvrages présentant les 

éléments d’une science ou d’une technique, incluant les sciences humaines, dont la forme et la 

présentation en font un instrument didactique : 30 %. 

 

L’ALQ ajoute qu’il y aurait lieu de définir « instrument didactique », puisque certains éditeurs 

interprètent la loi à leur avantage, sans pour autant que les ouvrages proposés contiennent des 

éléments pédagogiques (p. 11, voir aussi p. 3). 
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Dans sa lettre du 16 décembre 2015, le directeur général de COOPSCO, André Gagnon, insiste sur 

cette question : 

Nous souhaitons également que la définition du livre technique et scientifique soit interprétée de 

façon stricte et que tous les autres types de livres (didactiques et autres) vendus en milieu 

scolaire (exception faite du manuel scolaire) soient assujettis au 40 %. 

 

André Gagnon a raison. Un important distributeur (Christian Chevrier) a résumé tout simplement : 

Tous les livres vendus en librairie doivent faire l’objet d’une remise de 40 %. Le 30 % prévu à 

l’annexe B du Règlement sur l’agrément des distributeurs s’applique aux « instruments 

didactiques », non pas aux ouvrages à « valeur didactique » et encore moins aux livres 

« scientifiques et techniques ». Les cas douteux devraient être soumis au CCLL. 

 
25. Acceptabilité du fait que la remise minimale accordée à une librairie agréée puisse être 

profitable à une librairie non agréée membre d’un regroupement 

Pourquoi pas? La loi ne souhaite pas interdire des librairies qui ne seraient pas de propriété 

québécoise ni empêcher des achats regroupés, en région par exemple. Que les membres d’une 

chaîne dont certains ne sont pas agréés fassent profiter certains de remises avantageuses ne devrait 

pas poser de problèmes. 

 

Règlement sur l’agrément des éditeurs au Québec 

 

26. Définition d’auteur québécois 

Qui est heureux d’habiter le Québec! 

 
27. Indication d’un nombre minimal de publications annuelles d’auteurs québécois dans les 

conditions de maintien 

Voyons le plaidoyer de l’ANEL : 

De façon générale, le livre québécois souffre encore d’un handicap de diffusion et de promotion 

par rapport à ses concurrents étrangers. Des données non vérifiées indiquent que le livre de 

langue française publié ici occupe des parts de marché de près de 40 %. Si ce pourcentage a 

connu une croissance remarquable depuis l’adoption de la Loi 51, de l’avis de plusieurs, il 

plafonne désormais depuis plusieurs années. Pourtant, la qualité et la diversité de la production 

littéraire québécoise sont remarquables et le plafonnement des ventes, étonnant si on considère 

cette qualité et cette diversité, ne peut être attribuable uniquement à des lacunes en matière de 

publicité, de promotion ou de couverture de presse. Devant la quantité effarante de titres 
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étrangers qui débarquent sur le marché d’ici, notre production littéraire est noyée dans une offre 

de plus en plus considérable. Les membres de l’ANEL estiment que si le livre québécois n’est pas 

suffisamment exposé en commerce (emplacement et durée d’exposition), il peut difficilement 

s’illustrer au chapitre des ventes. La Loi 51 doit prévoir une réglementation plus stricte en 

matière de quotas de livres québécois en librairie agréée. (1.5, p. 4.) 

 

L’ANEL ajoute un commentaire fort pertinent : 

Enfin, les membres de l’ANEL estiment que la diffusion de notre littérature doit jouir d’un 

meilleur arrimage des gestes des acteurs gouvernementaux de la Culture et de l’Éducation. 

Encore aujourd’hui, la littérature d’ici peine à faire sa place dans nos écoles et nos salles de 

cours. Que la littérature d’ici y soit enseignée, diffusée demeure une revendication traditionnelle 

de la chaîne du livre et particulièrement de l’ANEL et de l’UNEQ. (1.5, p. 4.) 

 

En conséquence, l’ANEL conclut que : 

L’article 5 (alinéas 5 à 8) du Règlement sur l’agrément des librairies au Québec est à revoir. 

– Alinéa 5, 6 et 7 : Les chiffres doivent être revus à la hausse et mieux refléter la réalité du 

marché actuel. 

– Alinéa 8 : L’ANEL suggère que les termes envois d’office soient remplacés par « nouveautés34 » 

et que le nombre d’éditeurs agréés soit haussé à 4035, ce qui reflète la réalité de la production 

actuelle. De plus, l’expression « garde ces envois » n’est pas suffisamment explicite. Elle devrait 

plutôt se lire comme « expose ces envois à la vente ». 

L’article 6, alinéa 8 doit mieux refléter la volonté de promouvoir l’offre littéraire québécoise. Il 

faudrait remplacer « 2 000 titres différents de livres publiés au Québec et 4 000 titres différents 

de livres publiés ailleurs » par « 50 % plus 1 de livres de maisons d’édition québécoises agréées 

(plutôt que de livres publiés au Québec) ». Par le fait même, le nombre de titres différents doit 

être revu à la hausse. Enfin, comme nous le mentionnons plus tôt en 1.1, l’application de la Loi et 

des règles doit être plus vigoureuse, particulièrement en ce qui a trait à la présence de titres 

québécois en librairie et à la durée de cette présence. (ANEL, 2.2, p. 5.) 

                                                             
34. La spécificité du terme « office » laisse entendre que tout le stock livré en office doit être conservé au 
minimum quatre mois; l’ANEL considère qu’il est du droit du libraire de conserver les quantités qu’il désire 
dans la mesure où il conserve la totalité des titres livrés en tant que nouveautés. L’ALQ fait un commentaire 
semblable en page 18 : « Puisque le terme “pré-notéˮ fait partie du vocabulaire utilisé par les acteurs du livre 
et remplace plus souvent qu’autrement le terme “officeˮ »… Voilà une question que pourrait trancher le CCLL : 
nouveautés ou prénotés. 

35. Il s’agit de l’article 4, alinéa 8. 
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L’ALQ est également sensible à la question et la met en perspective : 

Concernant le pro rata des livres québécois versus les livres étrangers, considérant la production 

locale (6 000 titres par année, incluant le livre scolaire) et celle qui nous arrive de l’Europe 

(35 000 titres par année), nous arrivons à un taux de 17 % de livres québécois présents sur le 

marché. L’exigence dans la Loi est de 2 000 titres québécois sur 6 000 titres en stock, soit 33 %. 

Selon les chiffres de l’OCCQ, la part des ventes finales de livres neufs au Québec issue d’éditeurs de 

propriété québécoise en 2012 était de 56 % par des éditeurs du Québec et de 44 % par des 

éditeurs étrangers, représentant 609 M$. De ceux-ci, 119 M$ sont en manuels scolaires et 490 M$ 

en littérature générale. Pour cette dernière, la part de marché québécois-étrangers est alors 

46 %-54 %. 

 
Étant donné la proportion exigée par la Loi (33 %) et la proportion des ventes (56 % ou 46 % 

selon la catégorie de livres), force est de constater que le livre québécois fait bonne figure. 

Cependant, l’édition québécoise a beaucoup évolué depuis 1981. Il est donc proposé d’augmenter 

le nombre de titres québécois exigés à 2 200 (en réduisant le nombre de titres étrangers à 3 800), 

tout en permettant aux libraires de conserver ou développer leur identité propre. Pour ce faire, 

l’augmentation suggérée ne pourrait se faire que dans la catégorie « Autres », considérant que 

cela encouragerait les éditeurs québécois à proposer des ouvrages variés de qualité, plutôt qu’un 

seul type d’ouvrage. (ALQ, p. 7 et 8.) 

 

Salomon trancherait sans doute en proposant 2 500 « livres de maisons d’édition québécoises 

agréées », précision pertinente, sur un total de 6 000 titres36. 

 
28. Intégration de l’acquittement des droits dus aux auteurs dans les conditions de maintien 

Les règlements ne seraient corrigés que sur ce point que le présent rapport aurait été utile. 

 

L’histoire de la Courte Échelle est infiniment triste. Cette maison a fait un tort considérable d’abord 

aux libraires puis aux auteurs. 

 

Cet éditeur a été un des premiers à couper les prix avec la complicité des grandes surfaces (Club 

Price à l’époque). Ce sont pourtant les libraires, heureux de pouvoir offrir des alternatives aux 

                                                             
36. Voir aussi les réflexions d’Éric Blackburn présentées dans le mémoire de l’ALQ (p. 6).  
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ouvrages de l’École des loisirs, qui avaient fait le succès de la Courte Échelle. En difficulté, cette 

maison aurait-elle convaincu les organismes subventionnaires de maintenir l’aide malgré le défaut 

de paiement des droits d’auteur? 

 

Chaque année, les éditeurs doivent pourtant faire la preuve, vérifiée par un comptable dans le cas 

du ministère du Patrimoine, que les droits ont été payés. Cette exigence est omniprésente dans 

l’esprit des éditeurs et personne ne jugeait utile de « relire » la loi. 

 

Au moins deux articles sont en cause : l’alinéa 6 de l’article 2 de la section II du Règlement sur 

l’agrément des éditeurs et l’article 5 de la section III. 

 

L’alinéa 6 de l’article 2 est clair et n’a pas à être modifié. Quant à l’article 5, il est inadmissible. Il 

appartient à l’histoire. Ce fut une concession regrettable à un éditeur perpétuellement fautif. Un 

nouvel article 5 devrait être établi par le CCLL et devrait se lire à peu près ainsi : 

 

La personne qui sollicite un agrément doit être à jour dans l’acquittement de ses droits d’auteur. 

Aucune exception ne doit être acceptée. 

 

De plus, l’alinéa 10 de l’article 10 pourrait être complété par la phrase suivante : à défaut de quoi 

l’agrément et ses avantages seront suspendus jusqu’à la preuve du paiement de la totalité des droits 

dus. 

 

Le ministre ne doit avoir aucune marge discrétionnaire à cet égard. Le défaut de paiement est une 

forme de détournement de fonds, car l’éditeur a reçu des sommes qui étaient dues à ses auteurs et 

qui ont donc été utilisées à d’autres fins. 

 
29. Concordance avec les dispositions sur la reddition de comptes dans la Loi sur le statut de 

l’artiste (demande UNEQ/Courte Échelle) 

À voir avec les services juridiques (voir la conclusion). Si nécessaire, il faut aller au-delà de la Loi sur 

le statut professionnel des artistes des arts visuels, des métiers d’art et de la littérature et sur leurs 

contrats avec les diffuseurs. 
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Règlement sur l’agrément des libraires 

 

30. Réexamen de l’obligation d’approvisionnement des librairies agréées auprès des 
distributeurs exclusifs [agréés ou admissibles à l’agrément]   

À ce sujet, voir le point 23. 
 
Au moins deux avenues sont possibles : 

1. On remplace distributeur agréé par distributeur exclusif; 

2. On redéfinit les exigences pour être distributeur exclusif en écartant la clause de propriété 

québécoise à 100 %. 

 
31. Fixation d’un taux maximal de remise pouvant être consentie aux détaillants qui ne sont 

pas des librairies agréées (pour éviter les surremises) 

Voilà le type d’exigence qui pourrait être une condition à l’agrément des distributeurs. Une remise 

maximale de 20 % serait appropriée pour les points de vente autres que les librairies agréées ou 

non. Ou encore, une remise entre 20 et 30 % pourrait être accompagnée de l’engagement de la part 

du détaillant de ne pas afficher de prix réduits. 

 

Dans le même esprit, l’ALQ souhaite que les prix soient marqués sur les livres. 

Une grande part des consommateurs de livres ignorant la raison d’être de la Loi 51 sont 

confondus par des rabais proposés par les magasins à grande surface et les librairies virtuelles, 

rabais pouvant aller jusqu’à 40 % sur les nouveautés; l’image de la librairie professionnelle est 

durement atteinte par ces pratiques, les lecteurs sont enclins à croire que les prix proposés en 

librairies sont exagérés, voire du vol. (p. 18.). 

 

En conséquence, l’ALQ souhaite que les éditeurs québécois impriment le prix de vente sur tous leurs 

titres publiés. Ce qui est une bonne idée. 

 
32. Transfert d’agrément : précisions sur la procédure et les conditions de transfert dans le 

Règlement des libraires 

Non retenu. 
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33. Réexamen des ratios relatifs aux ventes de livres et au chiffre d’affaires 

Dans son mémoire, l’ALQ se livre à long plaidoyer un peu décevant. Il est évident que quelques 

membres n’ont pas compris ou voulu comprendre les enjeux. Les ventes aux institutions au prix 

courant ne se justifient que si les librairies existent d’abord comme service au grand public. 

 

Tout de même, l’ALQ admet que 

L’esprit de la Loi était de rendre le livre accessible aux citoyens par la bibliothèque et par la 

librairie. Les avantages accordés aux libraires agréés (clientèle institutionnelle captive, entre 

autres) l’ont été pour leur permettre d’offrir un service au public. De là, découle parfois, la 

critique vis-à-vis la part de ventes aux collectivités de certains libraires. Il serait cependant 

impossible d’établir des proportions ou encore de fixer un plafond. (ALQ, p. 11.) 

 

Les explications qui suivent sont valables pour toutes les librairies, tout particulièrement celles du 

dernier paragraphe du mémoire de l’ALQ : 

D’autre part, pour pallier la hausse des loyers sans cesse grandissante, les librairies doivent 

recevoir cette aide de la part des gouvernements, puisqu’elles sont le cœur des quartiers. Il 

s’avère que le coût du loyer occupe en moyenne 19 % des dépenses des libraires, alors qu’il ne 

devrait pas dépasser les 10 %. Les revenus obtenus grâce aux ventes aux collectivités permettent 

aux libraires de demeurer ouverts et assurer leur mission de rendre accessibles les livres dans le 

plus de régions possible. (ALQ, p. 12.) 

 

En somme, il s’agit sans doute de quelques cas limites qui devraient préoccuper les acheteurs de 

bibliothèques. S’ils sont complices, ils ne servent plus la cause à laquelle ils sont associés. 

 

La suggestion déjà formulée de maintenir un contact permanent avec les bibliothécaires peut 

contribuer à éviter les abus. Et ils sont sans doute rares. 

 

Enfin, on pourrait demander aux bibliothécaires d’évaluer la qualité des services offerts au grand 

public par leurs libraires « préférés ». Cela dit, ce problème a déjà été plus grave. C’était une des 

faiblesses du réseau Garneau-Dussault. 
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34. Rehaussement des conditions de maintien d’agrément des librairies découlant de la 

mesure 7 du Plan d’action sur le livre : usage obligatoire d’un logiciel intégré de gestion; 
adhésion obligatoire à Memento et à Gaspard; présence obligatoire sur une ou des 
plateformes de vente sur le Web 

Il faut se méfier de ceux qui ont des systèmes ou de la quincaillerie à vendre. C’est aux libraires de 

décider si un logiciel intégré de gestion leur sera utile compte tenu des coûts. Si le Ministère y croit 

mordicus, il lui appartient de fournir un modèle (voir le point 14 de ce rapport) qui ne constitue pas 

un coût additionnel ou tout au moins qui est compensé par une aide financière ou des économies 

réelles. 

 

De toute façon, il faut prévoir des dérogations possibles pour de petites librairies qui pour diverses 

raisons n’en auraient pas les moyens ou le goût. 

 

Quant à Memento et à Gaspard, ce rapport a déjà esquissé des avenues pour rendre gratuit le 

téléchargement des données et a établi que les frais associés à Gaspard doivent être assumés par 

ceux qui en profitent. Et ce ne sont pas d’abord les libraires37. 

 

Quant aux ventes sur le Web, il faut être logique. Que souhaite-t-on? Des librairies ou des comptoirs? 

Être présent sur le Web pour faire découvrir la richesse de son offre, bien sûr. Pour faire des ventes 

en ligne? De livres imprimés? Pas la peine! De livres numériques? Des expériences sont en cours. 

Attendons. 

 
35. Révision des types de catégories du stock obligatoire de titres et des minimums qui y 

sont associés (mesure 12 du Plan d’action sur le livre) 

Encore une fois, l’ALQ a bien fait ses devoirs et recommande avec à-propos les ajustements 

suivants : 

Catégorie 4 : 

Cette catégorie a beaucoup évolué au cours des ans. Outre la concurrence des grandes surfaces 

pour les dictionnaires, l’avènement de l’Internet impose une mise à jour du règlement. Il est 

suggéré de supprimer cette catégorie. 

Catégories 3, 5 et 6 : 

                                                             
37 L’emploi de Gaspard profite surtout aux distributeurs et aux éditeurs. Les libraires pour leur part doivent 
investir dans un système informatique approprié et avoir du personnel pour saisir les notices. Les coûts de 
l’ensemble seraient passablement réduits si les données de Memento pouvaient être téléchargées 
gratuitement. Ce qui est d’ailleurs suggéré dans ce rapport qui plaide pour une restructuration de la BTLF. 
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Il est proposé de fusionner les catégories 3, 5 et 6 en considérant inclus dans cette nouvelle 

grande catégorie les essais et les guides au sens le plus large. (Voir le tableau suivant extrait de 

son mémoire, p. 8.) 

 

 
 
36. Précision quant à la notion d’établissement ouvert toute l’année 

Il faut appliquer le Règlement sur l’agrément des librairies, en l’occurrence les alinéas 9 et 10 de 

l’article 4 de la section II. Il ne faut pas galvauder le statut ou la signification de « librairie agréée ». 

 

L’ALQ, tout comme Renaud-Bray, a toujours eu des réserves concernant les coopératives en milieu 

scolaire. Certaines conditions d’admissibilité à l’agrément sont difficiles à respecter pour les 

coopératives : le nombre de titres, l’emplacement et les heures d’ouverture. 
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Nombre de titres 

Certaines coopératives ne respectent pas l’obligation de détenir au moins 6 000 titres en 

inventaire (4 000 titres étrangers et 2 000 titres québécois). Face à cette situation, la réaction 

des coops est de demander un agrément de librairie spécialisée, dont les exigences sont moindres. 

Deux problèmes se présentent : 

1. La spécialisation couvre, en général, un secteur de connaissances tellement restreint qu’il ne 

correspond plus à une discipline, mais à un sous-secteur d’une discipline : certaines coops ont 

déjà demandé un agrément de librairie spécialisée pour un fonds de moins de 500 titres. 

2. La coopérative n’est presque jamais une librairie spécialisée au sens de la Loi, puisqu’elle ne 

vend pas de livres dans une discipline unique. Les coopératives qui demandent un agrément de 

librairie spécialisée sont presque toujours des librairies générales détenant moins de 6 000 titres, 

avec une spécialisation dans l’un ou l’autre secteur de connaissance. 

Emplacement 

Un grand nombre de coopératives en milieu scolaire sont peu visibles de la voie publique, ce qui 

est contraire à l’article 4, 9° du Règlement sur l’agrément des libraires. Elles sont souvent situées 

dans un sous-sol et l’affichage fait défaut. 

Heures d’ouverture 

Beaucoup de coopératives sont fermées pendant l’été et les fins de semaine, ce qui est contraire à 

l’article 4, alinéa 10 du Règlement sur l’agrément des libraires. (ALQ, p. 10.) 

 

La solution : appliquer la loi tout en notant que des progrès considérables ont été réalisés et 

collaborer avec COOPSCO qui s’emploie déjà à soutenir une évolution dans la bonne direction. Il est 

d’ailleurs souhaitable que COOPSCO se joigne à l’ALQ. 

 
37. Réexamen du nombre de titres reçus en office et du maintien à l’étalage durant 4 mois 

Non retenu. 

 
38. Librairie de langue anglaise : réexamen de la quantité de titres reçus en office et du stock 

de 6 000 titres publiés au Canada 

Non retenu. 
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39. Librairie spécialisée (mesure 12 du Plan d’action sur le livre) : pertinence de ce type 
d’agrément; possibilité de vendre aux acheteurs institutionnels dans d’autres disciplines 
que celle reconnue; possibilité de vendre dans toutes les régions administratives; 
précisions quant aux conditions d’agrément (nombre de titres représentatif dans une 
discipline, office, adhésion aux équipements bibliographiques) 

On peut comprendre que le cas des librairies spécialisées soit soulevé dans le plan d’action. Il n’est 

pas facile à trancher. On demande de les redéfinir pour « assurer leur vitalité »? Il semble que ce soit 

avant tout une « décision d’affaires » qui appartient aux libraires en question. Toutes les librairies 

sont en quelque sorte un peu spécialisées. Dans les quelque 30 000 nouveautés annuelles de langue 

française, un bon libraire fait ses choix en tenant compte de sa clientèle et de ses goûts. Une librairie 

générale peut fort bien avoir ses spécialités et ses points forts. 

 

De vraies librairies spécialisées sont les bienvenues dans d’importants centres urbains, mais sont-

elles pertinentes au Québec? Certains disent que oui à Montréal38. 

 

De toute façon, la première question consiste à établir si une librairie spécialisée peut vendre à 

l’extérieur de sa région. Un non s’impose. 

 

Comme il serait logique par ailleurs qu’une librairie spécialisée ait négocié des ententes 

d’exclusivité, elle devrait approvisionner les libraires de l’ensemble du Québec au même titre qu’un 

distributeur exclusif, donc sans pouvoir vendre directement aux institutions situées en dehors de sa 

région. Le règlement prévoit déjà qu’une librairie puisse détenir des contrats d’exclusivité. Avant la 

loi 51, c’était assez répandu. 

 

L’ALQ s’est évidemment penchée sur l’article 12 du plan d’action. 

Le Règlement sur l’agrément des libraires est muet sur le nombre de titres que doit détenir une 

librairie spécialisée. Tout ce qui est demandé au libraire, c’est de « posséder en tout temps un 

nombre de titres représentatif de l’ensemble des titres publiés dans cette discipline » (art. 8. 

par 1°). Ce paragraphe a été modifié en 1998, la formule antérieure étant plus vague encore. Il 

est impossible d’exiger un nombre minimal de titres dans le cas d’une librairie spécialisée : 

chaque discipline dispose d’un fonds qui lui est propre, certains sujets bénéficiant d’une 

littérature abondante, d’autres moins. Les contrôles s’en trouvent compliqués d’autant. Certaines 

                                                             
38 Benjo me paraît un cas limite. 
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librairies spécialisées détiennent des fonds substantiels alors que d’autres maintiennent un stock 

peut-être insuffisant. (p. 9.) 

 

De nouveau l’ALQ retourne au règlement : 

L’article 2 du Règlement sur l’agrément des libraires définit la librairie spécialisée comme une 

« librairie dont l’activité consiste uniquement en la vente de livres dans une seule discipline y 

compris la littérature de jeunesse ». En conséquence, l’ALQ considère que les librairies 

spécialisées n’ont l’autorisation de vendre qu’aux collectivités de leur région et uniquement des 

ouvrages liés à leurs spécialités. 

En 1981, il était sans doute plus difficile de s’approvisionner dans des disciplines plus pointues, 

mais ce n’est plus le cas. Les outils bibliographiques ont grandement aidé. Une librairie en région 

pourrait donc commander facilement tout le fonds en bandes dessinées par exemple (p. 9). 

Comme la Loi prévoit qu’une librairie agréée doive approvisionner les autres librairies agréées 

dans le cas d’une exclusivité sur un titre ou sur un fonds, cela revient à dire que toutes les 

librairies sont capables de servir sur leur territoire. 

Il faudrait aussi uniformiser les spécialisations qui se retrouvent sur le site du MCC, car certaines 

évoquent le même fonds : 

• Religieuse, spiritualité et croissance personnelle // Livre religieux // Religieux // Santé et 
spiritualité 

•  Cartographie et voyage // Tourisme voyage 
• Beaux-arts // Art et culture 
• Cuisine // Art culinaire 
Il serait aussi important, conclut l’ALQ, d’exiger des librairies spécialisées qu’elles proposent un 

inventaire riche en livres et que ceux-ci ne soient pas un sous-secteur d’activités. (p. 9.) 

 

La recommandation 4 de son mémoire devrait être soumise au CCLL. 

 
40. Comptabilisation des livres usagés dans les titres requis par les librairies agréées 

Non retenu. 

 

41. Réexamen du nombre minimum requis de titres en librairies agréées et évaluation de la 
possibilité de moduler ce nombre en fonction de la population desservie ou du type de 
région administrative 

C’est une question parfaite pour le CCLL. 

 
42. Caducité de l’Annexe A sur les équipements bibliographiques 

Demander l’avis du CCLL. 
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43. Évaluation de l’ajout d’obligations relatives à la présence de littérature (québécoise) sur 

les présentoirs à l’entrée des librairies agréées 

L’ANEL a formulé une remarque pertinente : De plus, l’expression « garde ces envois » n’est pas 

suffisamment explicite. Elle devrait plutôt se lire comme « expose ces envois à la vente ». 

 

Cela dit, il a déjà été démontré que les bibliothécaires font une bonne place aux livres québécois 

tandis que les libraires les imitent de plus en plus tout en restant responsables de leurs choix. Le 

Québec est encore une terre de liberté! 
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Conclusion 
 
La loi 51 est appréciée, mais elle n’est pas parfaite. Un grand nombre de ses défauts peuvent être 

réglés par une mise à jour ou une interprétation plus rigoureuse des règlements. C’est le cas pour 

trois problèmes qui ont été soulevés ces dernières années et qui devraient faire l’objet d’une action 

rapide de la part du Ministère. 

 
Les droits d’auteur 
Le plus irritant concerne le respect des droits d’auteur. La SODEC et le Conseil des arts du Canada 

sont rigoureux à cet égard et exigent annuellement des déclarations solennelles tandis que le 

ministère du Patrimoine demande une vérification comptable attestant que les droits dus ont été 

acquittés. Comment expliquer le cas de la Courte Échelle? Au fil des ans, des cas malheureux avaient 

été signalés à l’ANEL, mais ils étaient rares. Cette fois, l’occasion se présente de verrouiller toute 

échappatoire. En fait, l’article vicieux (Règlement sur l’agrément des éditeurs, section III, article 5) 

est vraiment désarçonnant. Comment a-t-on pu recourir à de telles entourloupettes? D’abord le truc 

de la phrase négative : « ne devient pas de ce fait inadmissible ». Ensuite, le ferme propos : « payer 

en priorité et sans délai », puis le sacrifice, « à même ses propres avoirs ou disponibilités » et enfin, 

la providence sous forme « d’une entente convenue avec le ministre ». 

 

Pour avoir vécu le contexte, cet article tordu porte la marque de quelques opposants à la loi. Pour 

celles et ceux qui sont curieux, je règle mes comptes dans L’Amour du livre39. Je donne même un 

nom, comme quoi il peut m’arriver d’avoir la mémoire longue. J’ai dû me battre pour faire voter 

cette loi et il me plaît également de nommer ceux qui m’ont soutenu, dont Pierre Renaud dans un 

moment critique. 

 

Non seulement les éditeurs doivent payer scrupuleusement les droits d’auteur, mais ces derniers 

ont aussi droit d’avoir des rapports de vente qui sont clairs et suffisamment détaillés. Il y a 

actuellement des discussions entre l’UNEQ et l’ANEL et elles pourraient déboucher sur des 

informations minimales qui pourraient être introduites dans les règlements. 

 

La faillite de la Courte Échelle a aussi révélé une autre lacune. Habituellement, les contrats prévoient 

que les redevances dues appartiennent aux auteurs dans un cas de faillite. Face aux réclamations 

des auteurs, le syndic aurait allégué la préséance d’une loi fédérale lui permettant de tout saisir. Si 

                                                             
39. Denis Vaugeois, L’Amour du livre, Septentrion, p. 48-49. 
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c’était vrai et même si ce ne l’est pas, il faut renforcer les droits des auteurs qui, heureusement, 

auraient été payés par l’acquéreur. 

 

On pourrait même exiger que les éditeurs placent dans un compte séparé les droits inclus dans les 

rapports mensuels produits par les distributeurs. C’est une mesure extrême, mais l’essentiel est de 

protéger légalement les droits d’auteur.40 

 
Les « instruments didactiques » et les manuels scolaires 
Il est vraiment bête de voir des éditeurs consentir une remise de 30 % au lieu de 40 % en étirant la 

définition d’un « instrument didactique » telle que présentée à l’annexe B du Règlement sur 

l’agrément des distributeurs. Les rédacteurs de la loi 51 avaient pourtant bien choisi les mots, mais 

la phrase est ambiguë et la mesquinerie a joué. On a retenu les mots science et technique pour 

tenter de justifier une remise de 30 %. 

 

En principe, il ne devrait pas être nécessaire de réécrire le règlement, mais pourquoi pas des 

bretelles et une ceinture pour les durs d’oreille! 

 

Comme plusieurs des entreprises coupables ne sont pas agréées, la solution se trouve du côté des 

distributeurs qui devraient consentir la remise du 40 %, y compris sur les ouvrages scientifiques et 

techniques. Les cas douteux pourraient être soumis au CCLL. 

 

De toute façon, le manuel scolaire va évoluer très rapidement à partir de maintenant. Le numérique 

va prendre de plus en plus de place tout en se souvenant des données des sondages fournis par 

COOPSCO (en annexe 9). Dans le monde de l’éducation au Québec, l’imprimé est préféré par 49 % 

des utilisateurs et un autre groupe de 20 % fait une différence selon la matière du cours, tandis 

qu’un autre 20 % aime bien un mélange de l’imprimé et du numérique. Enfin, moins de 10 % 

préfèrent le numérique41. Détail amusant : certains considèrent qu’il s’agit du « meilleur choix pour 

l’environnement », ce à quoi d’autres répondent que « les arbres repoussent tandis qu’on n’a pas de 

solution pour disposer des déchets provenant des appareils informatiques et électroniques ». Enfin, 

                                                             
40 Il faut distinguer les droits dus et les contrats eux-mêmes.  

41. Aux États-Unis, les résultats sont plus nuancés mais présentent les mêmes tendances. 
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on ne peut taire les stratégies de plusieurs entreprises qui pratiquent l’obsolescence programmée42. 

Si les individus sont vulnérables, les gouvernements ont le pouvoir et le devoir de réagir. 

 

C’est aussi le moment d’examiner le rôle joué par la Société de Gestion du réseau informatique des 

commissions scolaires (GRICS) en même temps que l’ensemble de la question. 

 

Dans le modèle de synthèse esquissé pour guider la préparation du présent rapport, on souhaitait 

une « explication plus spécifique » pour le livre numérique et le manuel scolaire. Dans le cas de ce 

dernier, il apparaît évident qu’un mandat particulier s’impose. Les enjeux sont considérables et de 

nature à la fois pédagogique et financière. 

 
La distribution exclusive 
Pendant 34 ans, le milieu a fonctionné comme si les distributeurs étaient agréés. En pratique, on a 

confondu « distributeurs agréés » et « distribution exclusive ». Ne jouons pas sur les mots. Bien sûr, 

on pourrait nuancer cette façon de dire, mais la pratique était là. 

 

Dès le début de nos travaux avec nos premiers interlocuteurs, il est apparu qu’une solution se 

trouvait dans une modification de l’alinéa 7 de l’article 6 (section II) du Règlement sur l’agrément 

des librairies. Ce cas illustre bien la complexité de la loi qui est bien à l’image de la chaîne du livre. 

Tout se tient, oui, et tout s’enchaîne! Puis on s’est aperçu que « distribution exclusive » n’est jamais 

vraiment définie43. 

                                                             
42. « L’obsolescence programmée, une technique imputée aux distributeurs pour réduire volontairement la 
durée de vie d’un produit et inciter le consommateur à acheter davantage, est désormais un délit inscrit dans 
la loi. La disposition est présente dans la loi sur la transition énergétique adoptée définitivement par le 
Parlement cette semaine. L’Assemblée nationale a prévu, en cas d’infraction constatée, de frapper au 
portefeuille des entreprises avec une peine de “deux ans d’emprisonnement et 300 000 euros d’amendeˮ. Le 
montant pourrait même être porté à 5 % du chiffre d’affaires annuel réalisé en France par la société 
contrevenante. » (Le Figaro, 25 juillet 2015. http://www.lefigaro.fr/conso/2015/07/25/05007-
20150725ARTFIG00002-l-obsolescence-programmee-) 

43. « Non, pas de définition précise, me confirme Geneviève Baril, conseillère à l’élaboration de politiques dans 
un courriel du 18 janvier 2016. Vous trouverez néanmoins une référence plus spécifique à la notion de 
distribution exclusive dans le Règlement sur l’acquisition de livres par certaines personnes dans les librairies 
agréées. Cette référence se trouve à l’article 2 de ce Règlement, aux définitions de a) livres étrangers non 
soumis à une exclusivité et de b) livres étrangers soumis à une exclusivité. 

Par ailleurs, le “distributeur exclusifˮ ou la “distribution exclusiveˮ sont évoqués : 

– dans le Règlement sur l’acquisition de livres par certaines personnes dans les librairies agréées à l’article 14, 
parag. 2, l’article 19, l’article 22, parag. 1 et l’article 25, parag. 1; 

– dans le Règlement sur l’agrément des distributeurs à l’article 6, parag. 1; 

– dans le Règlement sur l’agrément des éditeurs à l’article 2, parag. 8; 

– dans le Règlement sur l’agrément des libraires à l’article 6, parag. 5 et 7. » 
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Disons que si on acceptait la suggestion de l’ADELF présentée dans son mémoire, on pourrait tout 

de même en profiter pour définir « distribution exclusive » possiblement en s’inspirant du 

Règlement sur l’importation de livres de la Loi canadienne sur le droit d’auteur. Il importe ici de 

rappeler que la loi québécoise a précédé la loi fédérale qui est entrée en vigueur le 

1er septembre 1999. Quand l’ADELF affirme que les distributeurs agréés n’obtiennent, avec la 

politique du livre de 1979, « aucun privilège », l’essentiel est ignoré. Le respect de l’exclusivité vaut 

plus qu’une subvention et d’ailleurs cette disposition de la loi 51 a profité à tous et a contribué 

largement à l’ensemble, ce qui est reconnu dans la plupart des mémoires reçus. 

 

Dans son mémoire, l’ADELF analyse longuement la situation actuelle et formule une 

recommandation importante. L’alinéa 7 de l’article 6 du Règlement sur l’agrément des libraires 

devrait être libellé de la manière suivante : 

Pour maintenir son agrément, le libraire doit s’engager à [...] 

 7° s’approvisionner chez un distributeur exclusif, en ce qui concerne les livres qu’il distribue en 

exclusivité, à la condition que ce distributeur respecte le mode de calcul du prix de vente prévu 

par les articles 15 et 16 du Règlement sur l’agrément des distributeurs au Québec et le mode de 

calcul du prix de vente. (chapitre D-8.1, r. 2.) 

 

Répétons-le : c’est une solution. 

 
Retour sur la seconde hypothèse 
Dans ce rapport, une seconde solution a été évoquée : maintenir le statut de distributeur agréé et 

substituer au critère de la propriété québécoise une exigence visant la composition des conseils 

d’administration en cause (point 23) qui devraient être dirigés par une majorité de citoyens 

canadiens domiciliés au Québec. (section II, article 4, alinéa 4). Par ailleurs, outre la définition de 

distribution exclusive déjà mentionnée, le distributeur agréé pourrait être tenu d’accorder une 

remise maximale aux détaillants autres que les librairies. Il est en effet admis qu’un détaillant qui ne 

tient pas d’inventaires doit s’attendre à une remise plus basse. Longtemps, les distributeurs ont 

consenti des remises de 20 % aux tabagies et pharmacies qui tenaient quelques présentoirs de 

livres (gérés le plus souvent par les représentants). Il n’était pas rare de voir arriver les nouveautés 

d’abord dans les tabagies, les distributeurs voulant profiter d’une plus grosse marge pendant 

quelques jours. 
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On peut même imaginer que les distributeurs agréés pourraient demander aux détaillants de 

s’interdire d’afficher des prix réduits. L’ADELF ayant milité pour le prix réglementé pourrait en 

toute logique influencer ses membres en ce sens. Chose certaine, le sort des distributeurs est lié à 

celui des librairies. L’inverse est aussi vrai. 

 
Conseil consultatif de la lecture et du livre. 
Que faire des trois points qui précèdent? Les autorités n’ont pas le choix. Il leur faut agir rapidement 

pour montrer le sérieux de la démarche, surtout que la « profession » a participé à l’actuel processus 

avec empressement et générosité. 

 

La loi trace en quelque sorte une façon de procéder. La procédure est dans le mandat du Conseil 

consultatif. Il faut lui demander un avis et donner suite comme prévu. 

 

À divers endroits de ce rapport, des suggestions ont été formulées pour valoriser le rôle du Conseil 

consultatif. Le Ministère doit aller aussi loin que possible en ce sens. 

 

Le Conseil a besoin de ressources. Il faut lui en procurer et trouver des sources de financement. 

Actuellement, parmi les divers acteurs, ce sont les éditeurs qui reçoivent le plus de subventions. Ils 

obtiennent des sommes importantes de la part du Fonds du livre du Canada (FLC), 16 millions au 

total en 2015, parce qu’ils sont performants et s’ils le sont, c’est grâce à la façon dont s’est structurée 

la chaîne du livre au Québec. Toutes les associations l’ont répété dans leurs mémoires. Est-il 

possible de suggérer que chacun des éditeurs accepte de contribuer financièrement au CCLL, 

pourquoi pas en tenant compte des subventions qu’il a reçues du FLC, le Ministère convenant de 

doubler le montant total des contributions ainsi réunies? Avant de s’étonner ou de protester, 

prenons le temps d’imaginer le CCLL avec des moyens! Tout le monde y trouverait son compte. Le 

monde du livre y puiserait un dynamisme additionnel. Il faut en effet un lieu d’interaction entre les 

divers partenaires de la chaîne. La table de concertation fonctionne bien, mais il faut aussi préparer 

l’avenir, stimuler le milieu, favoriser l’émulation. Le monde du livre est créateur d’emplois qui sont 

synonymes de progrès et de développement.  

 

Les bibliothèques et leurs parallèles, les librairies, sont des lieux de culture et de formation. Elles 

prolongent l’école et peuvent contribuer à soutenir l’alphabétisation et la littératie. Ce doit être une 

priorité pour l’État. L’avenir du Québec repose sur la création et l’innovation pour lesquelles le livre 

est indéniablement un des fondements. 
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Librairies et bibliothèques 
On l’a souvent répété, la loi vise à assurer l’accès aux livres par deux canaux, les bibliothèques et les 

librairies. Le plan a bien fonctionné jusqu’à présent, mais il y a trop de dérapages. 

 

Réserver aux librairies agréées les ventes aux institutions subventionnées se justifie si, de part et 

d’autre, on respecte l’esprit de la loi. Quand nous avons demandé aux bibliothécaires de renoncer 

aux soumissions44 et même à la remise convenue de 15 %, nous avons promis en contrepartie un 

plan de développement des bibliothèques publiques. Ce qui a été fait au-delà des plus grandes 

espérances. Les libraires ont renoncé aux manuels scolaires, mais ils n’ont pas perdu au change. 

Bien au contraire. 

 

Et alors, tout est beau? Non et c’est le cauchemar de ceux qui ont cru à la loi. On a craint les pots-de-

vin ou toutes sortes d’avantages déguisés. Que faire, jouer à la police? 

 

La loi demande aux bibliothèques de répartir leurs achats entre au moins trois librairies situées 

dans la région. Il est prévu que des achats puissent être effectués en dehors de la région où il n’y 

aurait pas au moins trois librairies agréées45.  

 

L’article 13 de la même section du même règlement prévoit « après vérification du ministre » qu’une 

institution puisse faire des achats en dehors de sa région. Aux conditions qui sont prévues, il faut en 

ajouter une qui serait une trop forte proportion d’achats faits dans une même librairie pour diverses 

raisons que pourrait examiner le Conseil consultatif. Il est certain qu’une mauvaise répartition des 

achats nuit à l’image de la loi et la fragilise aux yeux des administrateurs, dont ultimement les élus 

municipaux. Plusieurs administrateurs de cégep se posent également les mêmes questions46. 

 

À cet égard, j’en profite pour rappeler qu’il serait hautement souhaitable que les bibliothèques 

municipales soient confiées à des corporations indépendantes dans lesquelles seraient présents des 
                                                             
44. Règlement sur l’acquisition de livres par certaines personnes dans les librairies agréées, section II, 
article 5. Les demandes de soumission sont interdites. 

45. Même règlement, section II, article 11.  

46. Courriel de Geneviève Baril du 27 janvier 2016 : « Pour 2013-2014, les ventes des librairies agréées aux 
acheteurs institutionnels étaient de 82 948 130 $, selon nos données. » Si les achats étaient uniformément 
répartis entre les 192 librairies agréées, ceux-ci seraient en moyenne de 432 000 $ par librairie. Cette 
question est extrêmement complexe et délicate, mais elle est au cœur de la loi. On ne peut la balayer sous le 
tapis. Il ne faudrait pas qu’elle devienne une bombe à retardement. On n’insistera jamais trop sur l’importance 
de la mesure 10 du plan d’action déposé par la ministre David. 
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élus municipaux, ou tout au moins qu’elles constituent des services qui relèvent du directeur 

général et cessent d’être des sous-services. 

 
La Banque de titres de langue française (BTLF) 
Le moment est vraiment venu de restructurer la BTLF. Le développement de l’informatisation pose 

de nouveaux défis et nécessite de nombreux ajustements. Un plan de réorganisation doit être 

préparé et soumis à une assemblée générale des organismes qui ont donné naissance à la BTLF. Ce 

plan ne tombera pas du ciel ni ne viendra de l’actuel conseil d’administration. Le Ministère et la 

SODEC doivent prendre le taureau par les cornes. Et ce n’est pas une figure de style. Les échanges 

avec la directrice générale ou avec le président actuel, Simon de Jocas, ont permis de constater une 

détermination d’agir; il appartient à ces derniers de collaborer avec celles et ceux qui recevront le 

mandat d’élaborer un nouveau mode de fonctionnement et de définir de nouvelles responsabilités.  

 

Voilà un dossier prioritaire pour assurer la mise en œuvre des mesures 6, 7 et 8 du plan d’action 

déposé en avril 2015. Pour plusieurs, c’est le moment de la dernière chance avant la dissolution ou 

la tutelle.  

 

Retour sur le Plan d’action sur le livre 
Les mesures 6, 7 et 8 misent sur les « nouvelles technologies ». Les éditeurs ont reçu une aide 

considérable pour se les approprier. Les résultats ont été éloquents. Les livres sont mieux faits, plus 

beaux et moins chers (en regard de la hausse de l’indice à la consommation). 

 

L’informatisation des librairies pose des défis plus considérables. Il faut être prudent surtout que les 

fournisseurs d’équipement sont bien « âpres au gain ». L’obsolescence programmée en est 

l’illustration. L’informatique doit être synonyme d’efficacité et d’économies. Elle le sera si l’État est 

très vigilant. Il est de notoriété publique que c’est souvent un gouffre financier où les scandales 

n’attendent que leur commission d’enquête. Actuellement, les lobbies de l’informatique sont très 

actifs. On les sent partout. 

 

Enfin, la mesure 12 du plan d’action a été portée à notre attention de façon particulière : 

 

1– Dans son mémoire, l’ALQ fait des suggestions concernant les catégories de livres prévues pour 

l’obtention de l’agrément. On notera que, de son côté, l’ANEL propose l’obligation de recevoir les 

nouveautés de 40 éditeurs québécois au lieu de 25, ce qui va de soi compte tenu de l’évolution 
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actuelle. Le CCLL pourrait donner son avis là-dessus et certes trouver un compromis qui tiendrait 

compte de l’offre de l’ALQ d’augmenter la proportion de titres québécois dans l’inventaire. 

 

2– La question des librairies spécialisées a été suffisamment examinée précédemment. Retenons 

que certaines constituent des « irritants » pour les librairies générales. Est-ce que l’avis ou la 

recommandation du CCLL est précédé d’une recommandation de l’ALQ? On peut poser la même 

question pour les maisons d’édition. Sont-elles recommandées par l’ANEL? 

 

3– Il a été convenu de renoncer à ouvrir la loi actuelle pour intégrer ce qu’on appelle le livre 

numérique. Pour autant, plusieurs souhaitent que le modèle actuel, inspiré de la loi, pour accorder 

aux librairies agréées l’exclusivité du marché institutionnel pour le livre numérique, soit maintenu. 

Le principal problème, c’est que le livre numérique est une « version homothétique » d’un livre 

imprimé. Le second profite du premier; l’inverse n’est pas vrai. 

 

Pour l’instant, le fond de la question est assez clair : veut-on continuer à soutenir la librairie? Mais 

cette situation va évoluer rapidement surtout avec le développement des métadonnées qui 

permettra aux libraires d’être plus actifs, de préparer des vitrines et d’élargir leur offre. 

 

Il faut également prévoir que, tôt ou tard, de nouveaux logiciels permettront aux éditeurs de se 

lancer dans la production de véritables produits numériques. En effet, de tels outils existent, mais ils 

sont la chasse gardée de grosses compagnies étrangères. Des entreprises québécoises, s’inspirant du 

multimédia et des jeux vidéo, sont prêtes à en développer pour l’édition générale, mais il faudra les 

soutenir financièrement. Il faudra également préparer les libraires à les accueillir, car, à mon avis, la 

vente en ligne a ses limites. 

 

Dans le monde de demain, l’humain a encore sa place. 
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ANNEXE 1 : Arrêtés en conseil de 1971 et de 1972 

Arrêtés en conseil 1564, 1566 et 1565 (Gazette officielle, 15 mai 1971, vol. 
103, no. 20, p.3875-3879) 
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ANNEXE 1 : Arrêtés en conseil de 1971 et de 1972  
Arrêtés en conseil 1564, 1566 et 1567 (Gazette officielle, 15 mai 1971, vol. 103, 
no. 20, p.3875-3879) (suite) 
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ANNEXE 1 : Arrêtés en conseil de 1971 et de 1972  
Arrêtés en conseil 1564, 1566 et 1567 (Gazette officielle, 15 mai 1971, vol. 103, 
no. 20, p.3875-3879) (suite) 
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ANNEXE 1 : Arrêtés en conseil de 1971 et de 1972  
Arrêtés en conseil 1564, 1566 et 1567 (Gazette officielle, 15 mai 1971, vol. 103, 
no. 20, p.3875-3879) (suite) 
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ANNEXE 1 : Arrêtés en conseil de 1971 et de 1972 

Arrêté en conseil 352-72 (Gazette officielle, 19 février 1972, vol. 104, no. 7, 
p.1721-1722) 
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ANNEXE 1 : Arrêtés en conseil de 1971 et de 1972 (suite) 
Arrêté en conseil 352-72 (Gazette officielle, 19 février 1972, vol. 104, no. 7, p.1721-
1722) (suite) 
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ANNEXE 1 : Arrêtés en conseil de 1971 et de 1972  

Arrêté en conseil 353-72 et 354-72 (Gazette officielle, 26 février 1972, vol. 
104, no. 8, p.1953-1968) 
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ANNEXE 1 : Arrêtés en conseil de 1971 et de 1972  
Arrêté en conseil 353-72 et 354-72 (Gazette officielle, 26 février 1972, vol. 104, no. 
8, p.1953-1968) (suite) 
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ANNEXE 1 : Arrêtés en conseil de 1971 et de 1972  
Arrêté en conseil 353-72 et 354-72 (Gazette officielle, 26 février 1972, vol. 104, no. 
8, p.1953-1968) (suite) 
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ANNEXE 1 : Arrêtés en conseil de 1971 et de 1972  
Arrêté en conseil 353-72 et 354-72 (Gazette officielle, 26 février 1972, vol. 104, no. 
8, p.1953-1968) (suite) 
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ANNEXE 1 : Arrêtés en conseil de 1971 et de 1972  
Arrêté en conseil 353-72 et 354-72 (Gazette officielle, 26 février 1972, vol. 104, no. 
8, p.1953-1968) (suite) 
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ANNEXE 1 : Arrêtés en conseil de 1971 et de 1972  
Arrêté en conseil 353-72 et 354-72 (Gazette officielle, 26 février 1972, vol. 104, no. 
8, p.1953-1968) (suite) 
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ANNEXE 1 : Arrêtés en conseil de 1971 et de 1972  
Arrêté en conseil 353-72 et 354-72 (Gazette officielle, 26 février 1972, vol. 104, no. 
8, p.1953-1968) (suite) 
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ANNEXE 1 : Arrêtés en conseil de 1971 et de 1972  
Arrêté en conseil 353-72 et 354-72 (Gazette officielle, 26 février 1972, vol. 104, no. 
8, p.1953-1968) (suite) 
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ANNEXE 1 : Arrêtés en conseil de 1971 et de 1972  
Arrêté en conseil 353-72 et 354-72 (Gazette officielle, 26 février 1972, vol. 104, no. 
8, p.1953-1968) (suite) 
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ANNEXE 1 : Arrêtés en conseil de 1971 et de 1972  
Arrêté en conseil 353-72 et 354-72 (Gazette officielle, 26 février 1972, vol. 104, no. 
8, p.1953-1968) (suite) 
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ANNEXE 1 : Arrêtés en conseil de 1971 et de 1972  
Arrêté en conseil 353-72 et 354-72 (Gazette officielle, 26 février 1972, vol. 104, no. 
8, p.1953-1968) (suite) 
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ANNEXE 1 : Arrêtés en conseil de 1971 et de 1972  
Arrêté en conseil 353-72 et 354-72 (Gazette officielle, 26 février 1972, vol. 104, no. 
8, p.1953-1968) (suite) 
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ANNEXE 1 : Arrêtés en conseil de 1971 et de 1972  
Arrêté en conseil 353-72 et 354-72 (Gazette officielle, 26 février 1972, vol. 104, no. 
8, p.1953-1968) (suite) 
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ANNEXE 1 : Arrêtés en conseil de 1971 et de 1972  
Arrêté en conseil 353-72 et 354-72 (Gazette officielle, 26 février 1972, vol. 104, no. 
8, p.1953-1968) (suite) 
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ANNEXE 1 : Arrêtés en conseil de 1971 et de 1972  
Arrêté en conseil 353-72 et 354-72 (Gazette officielle, 26 février 1972, vol. 104, no. 
8, p.1953-1968) (suite) 
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ANNEXE 1 : Arrêtés en conseil de 1971 et de 1972  
Arrêté en conseil 353-72 et 354-72 (Gazette officielle, 26 février 1972, vol. 104, no. 
8, p.1953-1968) (suite) 
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ANNEXE 1 : Arrêtés en conseil de 1971 et de 1972 

Arrêté en conseil 353-72 Erratum (Gazette officielle, 25 mars 1972, vol. 104, 
no. 12, p.2923) 
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ANNEXE 2 : Loi sur le développement des entreprises québécoises dans 
le domaine du livre DITE LOI 51 et règlements afférents  

Loi sur le développement des entreprises québécoises dans le domaine du 
livre 
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ANNEXE 2 : Loi sur le développement des entreprises québécoises dans 
le domaine du livre et règlements afférents  

Règlement sur l’acquisition de livres par certaines personnes dans les 
librairies agréées 
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ANNEXE 2 : Loi sur le développement des entreprises québécoises dans 
le domaine du livre et règlements afférents  

Règlement sur l’agrément des distributeurs au Québec et le mode de calcul du 
prix de vente 
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ANNEXE 2 : Loi sur le développement des entreprises québécoises dans 
le domaine du livre et règlements afférents  
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Règlement sur l’agrément des éditeurs au Québec 
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ANNEXE 2 : Loi sur le développement des entreprises québécoises dans 
le domaine du livre et règlements afférents  

Règlement sur l’agrément des libraires 
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ANNEXE 2 : Loi sur le développement des entreprises québécoises dans 
le domaine du livre et règlements afférents  
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Règlement sur l’application de l’article 2 de la Loi sur le développement des 
entreprises québécoises dans le domaine du livre 
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ANNEXE 3 : Modifications réglementaires et législatives dans le milieu du 
livre québécois : réflexions de l’Association des bibliothèques publiques 
du Québec, 18 décembre 2015 
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ANNEXE 4 : Perspectives sur la Loi 51, Association des distributeurs 
exclusifs de livres en langue française, janvier 2016 

 



LE LIVRE 
Source de création et d’innovation ANNEXE 4 

146 / 303 

 
 

 



LE LIVRE 
Source de création et d’innovation ANNEXE 4 

 

147 / 303 

 
 

 



LE LIVRE 
Source de création et d’innovation ANNEXE 4 

148 / 303 

 
 

 



LE LIVRE 
Source de création et d’innovation ANNEXE 4 

 

149 / 303 

 
 

 



LE LIVRE 
Source de création et d’innovation ANNEXE 4 

150 / 303 

 
 

 



LE LIVRE 
Source de création et d’innovation ANNEXE 4 

 

151 / 303 

 

 



LE LIVRE 
Source de création et d’innovation ANNEXE 4 

152 / 303 

 
 

 



LE LIVRE 
Source de création et d’innovation ANNEXE 4 

 

153 / 303 

 
 

 



LE LIVRE 
Source de création et d’innovation ANNEXE 4 

154 / 303 

 
 



LE LIVRE 
Source de création et d’innovation ANNEXE 4 

 

155 / 303 

 
 



LE LIVRE 
Source de création et d’innovation ANNEXE 4 

156 / 303 

 
 

 



LE LIVRE 
Source de création et d’innovation ANNEXE 4 

 

157 / 303 

 
 

 



LE LIVRE 
Source de création et d’innovation ANNEXE 4 

158 / 303 

 
 

 



LE LIVRE 
Source de création et d’innovation ANNEXE 4 

 

159 / 303 

 
 

 



LE LIVRE 
Source de création et d’innovation ANNEXE 4 

160 / 303 

 
 

 



LE LIVRE 
Source de création et d’innovation ANNEXE 4 

 

161 / 303 

 
 

 



LE LIVRE 
Source de création et d’innovation ANNEXE 4 

162 / 303 

 
 

 



LE LIVRE 
Source de création et d’innovation ANNEXE 4 

 

163 / 303 

 
 

 



LE LIVRE 
Source de création et d’innovation ANNEXE 4 

164 / 303 

 
 

 



LE LIVRE 
Source de création et d’innovation ANNEXE 4 

 

165 / 303 

 
 

 



LE LIVRE 
Source de création et d’innovation ANNEXE 4 

166 / 303 

 
 

 



LE LIVRE 
Source de création et d’innovation ANNEXE 4 

 

167 / 303 

 
 

 



LE LIVRE 
Source de création et d’innovation ANNEXE 4 

168 / 303 

 
 

 
 
 
 



LE LIVRE 
Source de création et d’innovation  ANNEXE 5 

169 / 303 

 

ANNEXE 5 : Prix de vente des livres importés. Palmarès de Noël 2015, 
Association des distributeurs exclusifs de livres en langue française 
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ANNEXE 6 : L’Association nationale des éditeurs de livres et la révision 
de la loi 51 
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ANNEXE 7 : Document portant sur l’opportunité d’effectuer des 
modifications réglementaires et législatives en concertation avec le 
milieu du livre, Association des libraires du Québec, janvier 2016 
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ANNEXE 8 : Courriel d’André Gagnon à Denis Vaugeois, Coopsco, 16 
décembre 2016 
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ANNEXE 9 : Étude auprès des membres-clients, Coopsco 
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ANNEXE 10 : Mémoire présenté à M. Denis Vaugeois mandaté par la 
Ministre de la Culture et des Communications du Québec, Madame 
Hélène David, Renaud-Bray, 20 janvier 2016 
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ANNEXE 11 : Annexe 1, Mémoire Renaud-Bray, Top 50 Meilleures ventes, 
Renaud-Bray, décembre 2015 
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ANNEXE 12 : Préserver les librairies traditionnelles et la bibliodiversité : 
pourquoi la réglementation du prix du livre ne constitue pas la solution, 
Blaise Renaud, 5 août 2013 
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ANNEXE 13 : Objectif : une Loi 51 qui inclut les auteurs, Union des 
écrivaines et des écrivains du Québec 
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ANNEXE 14 : Rapport annuel sur les activités de la Commission du DPP et 
sur le Programme du DPP, Commission du droit de prêt public, 2014-
2015 
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ANNEXE 15 : Consultation annuelle auprès de l’industrie du livre, 
Direction de la politique et des programmes de livre, 29 octobre 2015 
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ANNEXE 16 : [Document sans titre concernant les subventions fédérales 
versées aux éditeurs en 2013], produit par Louis Dubé de la Société de 
développement des entreprises culturelle à partir des données des 
rapports du Ministère du Patrimoine Canadien et du Conseil des arts du 
Canada. 
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ANNEXE 17 : Liste des intervenants consultés 
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